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Une campagne mal à propos 

L~EGYPTE ET LES SOCIÉTÉS 
ÉTRAN .ÈRES 

Les récriminations injustifiées du "Balagh" et d~ "Minbar El Ohark" 

Ce · n'est pas la première fois que 
certains journaux égyptiens ont at
taqué· les sociétés étrangères. • A plus 
d'une .reprise, ces journaux ont ré
clamé l' égyptianisation radicale de 
nombreuses sociétés étrangères exis
tant' dan.S le pays. Ces campagnes 
ont donné lieu à de nombreuses mi
ses au · point où les arguments de ces 
journaux ont été refutés. On ne pre
nait pas en considération que toutes 
ces entreprises étaient en réalité des 
sociétés anonymes «égyptiennes». 
Que si leurs capitaux provenaient 
avant tout de l'étranger, leurs Con
seils 4' Administration ri en compre
naient pas moins, de nombreuses 
personnalité·s égyptiennes et que leurs 
actions se trouvaient en grande majo
rité dans le pays. 

Quand on reproche à ces sociétés, 
appelées injustement étrangères, d'a
d'"avoir seules retiré des profits, on 
semble perdre de vue qu'e-lles ~il.t eu 
dans le pays une activité dont l'éco
nomie égyptienne a retiré un grand 
intérêt. 

Le développement de l'industrie 
égyptienne auquel les sociétés ont 
largement contribué, a permis, d'au
tre part, de résorber un large sur
plus de- main-d' œuvre, amoinélrissant 
ainsi les dangers du chômage. 

De nombreuses personnalités égyp
tiennes. ont rendu hommage à l'acti
vité de ces sociétés et ont insisté sur 
la nécessité d'une collaboration conti
nue entre Egyptiens et étrangers. 
Nous ne citerons pas de noms, car 
tout le monde connaît ces · personnali
tés qui furent des ministres, des par
lementaires influents,. des leaders po
litiques, etc., etc ... 

Nul ne conteste le droit des E.gyp
tiens de trouver une place dans les 
entreprises travaillant en Egypte, mais 
encore ne faut-il pas chasser ceux 
qui· ont contribué non seulement par 
leurs nombreux capitaux, mais aussi 
par leur immense ac'livité à créer 
_la prospérité de l'Egypte. 

Que l'on veuille que les nouvelles 
sociétés emploient 100 o/o des Egyp
tiens, cela peut se comprendre. Si, 
en toute connaissance de cause les 

capitalistes étrangers veulent cré-er de 
nouvelles affaires en se soumettant à 
ce.fte nouveile loL personne ne trou
vra à redire. Mais il est tout à fait 
injuste que l'on veuille donner une 
applicatio11 rétroactive à des nouvelles 
mesures qui ..n'étaient pas prévues à 
un moment où l'Egypte, en quête de 
capitaux accordait aux nombreuses 
entreprises étrangères toutes les faci
lités voulùes. 

Avant l'application des nouveaux · 
impôts on, reprochait aux étrangers de 
ne payt:r aucune taxe. Q·uand fure·nt 
créés les no.uveaux impôts qui fr~p
paient presque uniquement ces e·n
treprises, aucune récrimination ne fut 
soulevée par elles, même lorsque le
taux de ces nouveaux droits furent 
élevés dans des proportions impor
tantes et avant les délais fixés pré
cédemment. 

On ne peut donc faire aujourd'hui 
le moindre reproche aux entreprises 
étrangères de retirer un profit du 
pays sans contribuer a:u dév.eloppe
ment économique de l'Egypte. Indé
pendamment de tous les services que 
leur activité a rendu au pays, ce& 
sociétés <<dites étrangères>> par les 
impôts importants qu'elles acquittent, 
contribuent largement à la stabilité 
des finances publiques égyptiennes. 

Quant au reproche qu'on fait aux 
entreprises étrangères de ne point e·n
gager un personnel égyptien, nous 
soulignerons qu' a_yjourd'hui les gran
defi sociétés n'engagent que des em
ployés et des ouvriers égyptie-ns, et 
que l'étranger trouve d'énormes diffi
cultés à trouver un emploi. 

Récemment encore, une interpella
tion eut lieu au Parlement au suje-t 
die .1.' enga.gement d"es employés par 
une importante entreprise étrangère. 
Le gouvernement répondit à l'inter
pellateur que cette entreprise n'avait 
engagé que des Egyptiens sauf quel
ques techniciens étrangers qui ne 
pouvaient pas être remplacés par des 
Egyptiens. Nous connaissons nous
mêmes de nombreux cas où la priori~ 
té a été donné aux Egyptiens, même 
si leur capacité était quelque peu in
férieure à ceux des postulants de na
tionalit~ atrangère. 

Nous n'examinerons pas un ·autre 
aspect de la campagne inopportune 
menée par le «Balagh» e-t le <<Minbar 
el Chark», car ce serait sortir du do
:n.aine J~conomique dont lequel nous 
voulons nous en tenir. 

Nous laisserons le soin de répon
dre à des plus qualifi'és que nous. 

LA REVUE D'EGYPTE. 
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VERS LA REPRISE ? 

LA SITlJ ATION' DES MARCHÉS 
ÉGYPT'IENS 
-~---._..-----:~, J-1 

: L'activité\ de Minet-el-Bassal. La Bourse des V aleQrs . 

Depuis -que __ fut c-onclu l'accord . 
pour l'achat du coton égyptien 
par la ·Grande-Bretagne, leSI mar
chés égypüens ont ait p-reuve d'une 
attitude îort satiSif.aisante qui s'est 
encore améliorée depuis que · de 
nombreux facteurs1 sont venus ap
p-ortés la preuve irréfutable de la 
puissance toujours grandissante de 
la Grande-Bretagne. 

En effet, un ·optimisme · qui est 
d!'1autant plus sain qu'il est ·loin 
d'ê.tre exagéré est né dans le ·pays à 
la suite des échecs répétés subis 
parIes Nazis au cours · de leurs 
nombreuses attaques aériennes 
contre la Grande-Bretagne. D'au
tre p1art. les derniers événements et 
-en particulier la collaboration de 
plus én ' plus étroite réalisée entre 
les Etats-Unis et la Grande-Breta
gne commence· à porter s•es fruits 
(ne citons pour exemp~-e que la ces
sion des 50 destroyers américains 
et l'octroi aux Etats-Unis des bases 
navales et aé·riennes dans les Iles 
Britanniques de l'Atlantique) et a 
renforcé èonsidérablement une 
confiance qui s'accroît de jour en 
jour d'une issue victorieuse pour 
les Alliés de la Guerre actuelle. 

L'ACTIVITE DE MINET-EL
BASSAL 

Alors que depuis la fermeture de 
l'a Bourse des contrats. l'activité 
du m~rché de Minet-El-BaS'Sial di
minuait rapidement pour atteind~·e 
un point mort, on constate depu1s 
quelques jours une reprise fort sa
tisfails~ante.- En effet, depuis le dé
but de ce mois, l-es achats quoti
diens portent sur des quantités qui 
dépassent 1000 balles et qui -ont at
teint pour la semaine qui vient de 
s'écouler près de 6000 balles alors 
que pour tout l-e mois de juillet, 
ces achats n'ont pas1 dépassé 1000 
balles et que pour le mois d'Aoùt, 
c'est-à-dire déjà après l'accord co
tonnier iLs s-e sont élevés à 9000 hal
les. L'.année dernière,pour la ·pre
mière semaine de Septembre, les a
chats effectués à Minet-El-Bassal 
n'ont pas dépassé 3000 balles. Cette 
activité est d'autant plus significa
tive que malgré les dirfficultés de 
transport, on enregistre . déjà un 
mouvemeJ).t d~exportation. Ains~ 
pendant les seuls 2 premiers jours 

de S-eptembre 21.000 cantars ont été des rendements particulièrement' 
déjà exportés contre 8.000 s1eule- fructue•ux, 7 à 8 0/0,il ne fait ~t1curi 
ment pour la même période de doute qu+elles constituent un pla-
l' année dernière. cement de tout premier ordre. 

On a tout lieu d'être satisfait de Rien d'étonnant donc que Fon 
cette situation qui semble devoir ass~ste . ainsi depuis quelques 
évoluer encore ftavorablement, s1emaines déjà à cette reprise qui 
d'autant plus qu-e les facteurs prix a pris une envergure toute particu
viendront contribue-r efficacement 'lière au cours de ces derniers 
au redressement de la posttion de jours. · 
notre marché cotonnier. En effet, si Il ne fait aucun d'oute que plus 
l'on examine les prix officiels éta- les jours passent et plus la puis~ 
blis pour les différenc-es variétés de sance des Alliés se renforce, plus 
coton et que nous publions par ail- la confiance grandit. Et l'on peut 
leurs,ori constatera que d'une façon espérer d'as1sister bientôt à un de 
générale,des p-rimes élevées seront ces mouvements de hausse irrésis
payées pour la plus grande partie tible qui portera nos valeurs1 à des 
de notre récolte,car,il semble que cours qu'on avait perdu l'espoir 
les cours fixés par l'accord sont un d'atteindre, d'autant plus que les 
minima au dessous destquels une marchés britanniques et améri
petite quantité de notre coton seu- cains nous. donnent un exemple 
lement s~era vendue. frap1pant .d'e fermeté et d',activité. 

-~,~ Tout en n'exagérant pas notr-e 
LA SITUATION DE NOTR'E optimisme, soyons confi.ants car 

BOURSE DES VALEURS l'avenir confirmera tous no~ Bs-
Comme pour le marché du coton, poirsr. 

nous avons tout lieu de no'lis rê- , L. NEUMAN. 
jouir de l'évolution enregis,trée par 
notre bourse des Valeurs. Depuis 
quelques sremaines déjà on constate 
une nette repriste des co.urs de nos 
titres reprise qui se généralise de 
plus en plus. La hausse porta tout 
d' abo~rd s\Ur qu-elques valeurs in
dustrielles ; puis ce fut le tour des 
titres fonc~ers et immobiliers qui 
entraînèrent à leur tour les valeurs 
bancaires etc ... 

Les gains réalisés p:ar nos titr·eS 
augmentent séance par séance et 
certaines valeurs ont réalisé au 
moins d'un mois une hausse -qui 
peut se chiffrer par prè,s. de 50 ofo. 

Cette reprise s'explique facile
ment. Nous avons donné les raisons 
d'ordre politique : _à ces dernières 
viennent s',ajouter des rfacteurs éco
nomiques. 

En effet, l-es sommes énormes 
qui vont entrer dans le pays p·ar 
là vente de notre coton. ne pour
-ron· d-emeurer longtemps infruc
tueuses. Des placements seront re
cherchés.La fermeture de la bourse 
des contrats ayant élimjné la. possi 
bilité de spéculer sur le coton, les 
capitaUstes n'auront qu'une solu
tion : c'est l'investists·ement en va
leurs mob-ilières. Ces derniè,res rap
portant encore aux cours actuels 

CHAMBRE 
DE COMPENSATION 

ALEXANDRIE 

du 26 au 31 Août 1940 

Nombr,e' des effets présentés .à 18. 
'compensaJtion : 

L.E . 
2-303 d'un montant de 4.74.371 

Même semaine 1939 
3.190 d'un monltant de -501.296 

Total du 1er Ja:nvier 1940 à ce jour: 
127.804 d'un montant de 33.388.293 

Même époque l939 : 
162.495 d'un montant de 28.709.037 

OAIRE 

du 26 au 31 Août 1940 

Nombr,e- des effets présentés à la 
1CompensaJtïon : 

L.E. 
5 . 629 d'un montant de 723. 73~ 

Même s-emaine 1939 
6.956 d'un mo.ntant de 965-951 

Total du 1er Janvier 1940 à ce jour: 
293.016 d'un1 montant d,e· 40.72.3.62~ 

Même éptoque 1939 : 
324.390 d'un montant de 47.094.107 
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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
L'EGYPTE ET LA 

SITUATION 
INTERNATIONALE 

L'Egypte ,c,0111tinue d1e suivre avec 
la plus grande vigilance l'évolution 
de la situation internationale. 

Les échecs répétés 
aériennes allemandes 
t~e~rre sont ac
cueillis ici a.veC' 
un intérêt consi
dérable. 

Jamais l'opi-
nti.on égyptienne 
n'a été aussi bien 
disposée à l'é
gard <le la gran
de alliée britan
nique, qui <lé
fend avec son 
territoire la cau
se d~e tous les 
petits peuples in-
dépen<lants. 

des attaques 
sur l'Angle-

Les Egyptiens, dans leur immen
se majorité, se rendent compte du 
danger que, \Courent les Etats d'O
rient du fait des ambitions de-- l'Axe . 

Dans les mmeu.x responsables du 
caire on e·stime maintenant sans 
hésitation que l'Egypte déclarte•ra la 
guerre à l'Italie .si celle-ci tente 
d'envahir le territoire. 

A cet égard, citons la récent1e dé
claration à la presse de Mtre Abdel 
Rahman! El Biali, prés:ide:nt de · la 
Commission des Finances à la 
Chambre, qui écrivait à notre con
firêre l'"Eigyptian Gazette" ces li 
gnes extrêmement s•ignificatives 

"Je voudrais observer que le 
"Parlement a ef:fie·cüvement et dai
"rement exposé l'attitude <le l'Egyp
"te devant la guerre. Dans ces co:rJ
"ditiOniS'·, le moment 12st venu pour 
"que les gouvernements anglais et 
"égyptien coordonnent leurs efforts 
"pour .repousser tou te ag:rte:ssion é
"trangèr·e. Ma.intenant qu'une of
"fensive italienn,e contre l'Egyptc 
"est considérée ;comme un·:= éventua
"lité probable, les deux gouverne
"ments doivent - sans perd:-e du 
"temps - .s'entendr,el sur la pa.rt 
"effective de l'Egypte dans ce do
"maine." 

Ceci prouve que, au sein du Par
lement, 0111 envisage déjà la. néces
sité d'une alliance militai.r.e défen
sive réalisée presque dans ses 

moindres détails et qui pla1cerait les 
forces égyptilennes sur le pi-ed de 
guerre. 

APRES LA GRISE 
MINISTERIELLE· 

Le cabinet égyptien est sorti · in
tact de la récente crise, qui le me-
naçait Clièl dislo

cation. Il n'y a 
eu qu'échanges 
de portefeuilles. 

~..,ort heureu
sement, l'esprit 
de collaboration 
et u n1 e juste 

compréhieihnsion 
des intérêts de 
cha,que parti re
présenté au gou
vernement o n t 
permis de pren
dre le dessus. 

n est évident 
qu'en des temps critiques comme 
ceux que niOUS' traversons et avec un 
mini.stè:ne~ de concentration, les cho
ses ne peuvent toujours aller aussi 
facilement qu'on souhaiterait. 

Le Premier ministre collabore 
avec les saadistle'S les libéraux
constitutionnels·, l~s c'haabistes, l~s 
indépendants. Il e.st . également e.n 
rapports amicaux avec le Wafd . 

Cette ICOHaboration lest fondée sur 
l'intérêt national et les besoins de 
l'heure. Chaque pa rti a de cet 'in
térêt et des besoins de l'h1eure, une 
conception particulière. 

On sait, par exemple, que le Dr. 
Ahmed Maher pacha a souve111t pro: 
clamé au 1cours des dlëlrnières semai
nes l'urgence d'une attitude plus 
résolue de l'Egypte à l'égard de la 
menace italienne. Sur ce point par
ticulh::r, les .Saadistes sont aux a
vants-postes de la politique inter
ventionniste, si l 'on peut dire. 

II ressort de tout cela qt11e1 la .cri
se est bien résolue , mais que le ju
gement de chaque parti en ce qui 
conCief!'ne les grandes questions na
tionales demeure inchangé. 

L'EGYPTE ET LES 
BALKANS. 

Les attaques de la presse italien
ne 1contre la Grèce et les· malhieurs 
successifs de la Rouma.11de forment 

l'objet de com
mentaires .oon;~i 

nus de la presS!·~ 
locale. 

La Méditerra
n é e orie':ntale 
tend de plus en 
plus à forme·r U.n 
lout i,lon!t le:S 
parties sont é
troitement · soU
daif!eiS. Rien de 
ce qui se passe 
en territoire bal
kanique ne peut 
111ous laiss·er in-

différent iJci, puisque militairement 
parlant la . Grèce 1et 1 'Egypte for
ment un front commun et que, éco
nomiquement, avec la Roumanie ,. 
l'Orient entretenait des ra1pports é
troits. 

Voilà pourquoi le.s évènements de 
ces derniers jours nous intéressent 
au plus haut point, en même1 œmps 
qu'ils nous démontrent l'impossibi
lité pour les Germano-italiens de 
réta!blir un ordre européen qu'ils 
ont eux-mêmes renversé. 

LA GUERRE 
DANS LE 

MOYMN-ORJIJlJ'NT 

L'a;ction continue de la Royal Air 
Force et de la. flotte C'Ontre les po
sitions ennemies· trouve ici des 
échos profo111ds~ 

Chaque succès 
, :rt:,mporté par la 
défense de la 
grande Alliée est 
salué avec j·oie. 
Ceci ré[>ond bien 
a u ,sentiment 
d'amitié sincère 
dont nous· par
lions pl'u.s haut 
des populations 
locales à l'égar<l 
d1e1 l'All!gleterre. 

D 'autre part , 
c'est avec plus 
de confiance qu'on attend les 
"grandes ba~ailles·" qu M. Churchill 
nous annonce pour le prochain ave
nir en Orient. 

Car nous sommes sûrs qu'1eUes 
seront gagnées. 

Le Semainier. 
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LA CRISE BALKANIQUE ET SES RÉPERCUSSIONS EN ORIENT 

LES , RELATIONS COMMERCIALES 
ENTRE L'EGYPTE ET LA ROUMANIE ... 1-1 .. 

Mouvement commercial. • Exporlalio~s el importations. 

de la Roumanie. • Les communications. maritimes. 

• Nouvelle situaliQQ 

• Perspecl~ves~. 

L'Eig1Yipte entretient avec la Rou
manie des relations comrm.e.rciaJes 
fort i·mportanJtes. En e:flfet;, nous 
importons de ce pays pour près de 
1.400.000 livres de marchanddses et 
nous lui exportons pour pius de 
700.000 liwes de produits égy!O't.J.tEmB. 
Pour les six pre!Illders mois de 1940 
nos importa;tions de. Roumail!l.e ont 
atibednt L.E. 671.000 contre L.E. 
660.000 pour la pé~:iode correspon~ 

dante de 1939, · alors que rtos e!Xpor
tatd.ons vers ce pays se s•Jnt éŒevées 
à ~·~· 445.000 contre L.bJ. 300.000 
en 193·9. 

M&gré C·e mouvement im[)orti3Jnt , 
le.s relations commerciJaJes entre ces 
de'tlx pays n'ont jamais été norma
les. A la suite des reslbrictions de 
chai!llge qui exd'S'tent depuiis fort 
l.oirl!gltemps déjà en Rouma:n~e, ce 
dernier pays n'a jamais pu régleT la 
valeur de ses acha:ts de produits 
é-g1Y!Ptiens, maJigré une balance corn
merrciale qui était toujours nette 
menJt en sa faveur . A plusd:elt.f!fs re-
prises, des pourparlers furent enga
gés entre les deux pa;ys et , de~puis 

1935, de nombreux acool!"ds f!Urent 
s·Jgnés qui virurent normaUse·r dans 

C an t l m ouzc: . 

Q ar!Jt!lll 

1 asph~lu. 
batu1l e . 

chrôm.e. 

G cuiv re. 

0.f.$P· 
• gaz méthane " e graphite. 

s :<CU. ~~~~~~~~ 0 pior>l b . 

" P!f .'"<l< . 
El) se-t._, 

0 soufre . 
Â sou rce m.ùLlra le. P:W:Rushlchu!c" ·~;;.:::o 
f!'j su l f ate . 

0 t ra c11üe.. 

0 l. Ù l:C . 0 l.igttite. 
..,._.,.._ con.du.i l e tü. gaz . 

. -- condu ite de 

0 mangan.~stJ ... e mt!rcure . • 

Vatrte économique d'e la Rouman4e 

une certaine mesure les · échooges 
cœnmerrci.aux eint'l'e l'IDgypte et lia 
Roumanie. 

Les événements dramattiquea. · g.uL 
vienne:Illt d'avoir Ueu en Rouniaiüe 
ont atti·ré l'attention sur les refa_ 
tions comm erciales ea:lltll'e l'Eg)Ypit·e et . 
ce pays, car les t err itoires qui 
0nt été cédés tant à la Russie qu'à 
là. Hongrie contiennent d'énornnes 
qua;ntiltJés de mat'lères premières 
A uS:Si est-H intèressant d'examiner 
dans ' que:l:le mesure la oes•sdon de 
ces terrtit·o.i!res influera sur les rela
tions comme1rcial-es étgylpt\0-rouma i
nes. 

. g ::~;;:•::llt;.vâ:c:r~g6!~· 
~ bois et forè t s . 
[::::J terres incultes. 
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L'Egypte importe prrdncli!pal~e/Illt 
de la Roumami.e du pétrole, de la 
benzine, des huiles 1 U!bricfiantes et 
du bois. En Roumanie, elle eX~po.rte 
surtout du coton et du riiZ. 

Or; que renfeTmen.t les territo-ires 
cédés par la Roumanie ? 

En Transylvanie, on trouve de 
nomhreiUses mrutàères premièr:es, dont 
en pall'ticuli..eT, le fer, le bauxite, la 
manganèse, · le mercure, l'ai'\g~nt, 
ror et queilques produirt:s ag]I'IÏJColes, 
tels que les céréaleiS elt le taJba.c. 

En Bessarabie, on trouv~ essen_ 
tieUe:p1ent nes produitts a,g.I"icoles 
rt.e,ls que l'orge, le lin, le taibac, les 
vignes et les forêts. 

Dans ces condition.:, du point de 
,-ue importati.ons, .<;J·auf en ce qui 
concerne ie bois , aucun des l>·roduits 
que I'Egypte achète à la Roumanli.le 
hè se trouve dans les tert'litorimes cé
dés; Par con.tre, ce que l'on pourrait 
craindre c'est que, fortement rédui
te, en ten.Ltoire c,~; en populati?n, 

la Roumarue ne so-it obdd1gée de d.i
miil'liUer s·es importaltions d.~e prodU!i.ts 
égyptiens par sudte d'un rel3sea:re
me!I1Jt de sa capacité d'actlat. 

Toutefois, par suite de la g,uerre 
et des diff.i.cultés de co:mmunicaJtions 
ma.rit•imes, les relations commercia
les en.tre les deux ,Pays ont déjà S'4:bi. 
un resserrement ass,ez important qui 
pourraü s'accentuer encoce par la 
suite. 

Dans ces conditions, la œsslion 
des territoires voucrnad.ns ne saJUl'ait 
influer considérablement sur l'état 
de choses acwel. 

Quant à l'avenir, on ne peut rien 
prévoir et c-e n'est qu'à la fm de 
la guerre qu'on pourra étudier le 
problème de nos ré[ations commeT
ciales, non seulement avec la Rou .. 
manie, maas- encore avec les aJUtres 
pays de l'Europe qui ret;rouve.ront 
leur liberté avec la victoire d.es Al
liés. 

L. N. 

lA RIGHES~E OU SOUS~SOl ÉGYPTIEN 

'LES . GISEM·ENTS D'ÉTAIN 
AU _DÉSERT DE L'EST 

Au nord de la ruine d'El Sokkari 
- où on exploite actuellement des 
fi~ons ·d'or - des ingénieurs du dé
prurtement d'es Mines et Carrières 
ont découvert, il y a presque deux 
mois, d'importants gis-ements d'é
tam qui s'étender.1t sur une grande 
superficie. 

Lés échantillons extraits ont été 
analysés avec le plus grand soin 
et le résultat obtenu a été satisfai
sant. 

_, -11 a été prouvé que la proportion 
d'étain cont,e.nue dans· le minerai 
permet l'ex.p1oitatioa des gisements. 
Mais .cette exploitation a été lretar
déè jusqu'ici à cause du manque de 
rnatériJeL Toutefois, les ingénieurs 
ont pu vaincre ces difficultés et sont 
parvenus- à installer à Djebel El 
02'la, à l'emplac-ement des gis·e
ments, une usine pour traîter le mi
nerai extrait avant de l'expédier à 
l'intérieur du pays. 

Dans le courant du mois _de sep
tembre, une mission d'ingénieurs· de 
mines se rendra à Djebel · Ogla ;pou•: 
commencer !'~exploitation ~t le trai
~ement de l'étain brut. On espère 
gue qans deux ou tro's mois, l'étain 
égyptien sera vendu stir le marché 
local. 

UNE DECOUVERTE 
INTERESSANTE 

Un, dè nos contrèr1es s'est adresse 
à un éminent expert en matière 
d'exploitations minières pour lui qe
mander ~e qu'il pense de la décou
VJe·rtè. Etant donné qu'll a parcouru _ 
lui-même la plupart des déserts é
gyptiens à la recherche de nouvelles 
richesses mmières, l'expert en1 ques
tion était en meswre de le rensei
gner sur l'importance des ~ise

ments. 

"Cette découverte lui dit-il, est 
' intéressante. L'ex'Ploi.ta.tion des· gise

m.ents sera avantageuse pour l'E
gypte car on pourra préprure.r pour 
le commerce qU'elques dizaines de 
tonnes . d'éta~n. Comme vous le sa
vez, ce métal ,est importé jusqu'à 
présent de l'étranger et sa consom
mation est courante dans le pays 
surtout parmi les étameurs. 

/ Même si le prix de .r•evient est é

levé, en raison des frais d'i.nstalla
tion, il sera inférieur au prix d'une 
tonne importée d'Europe ou d'Amé
rique, surtout da,ns les circonstan

c-es actuelles". 

~LES RECETTES DOUANiERES 

~ Les recettes douanières du 1er Mal 
t 1940 au 31 .A.Joût 1940 comparative-

ment aux mêmes mois de 1939 se 
sont élevées à ·L.E. 5.277.177 contre 
L E 6.189 971 soit une diminution de 
L:E: 912.794. 

1940 1939 
Importations 1.151.217 1.839,213 
Taxe addition-

nelle sur les 
importations. 256.518 333,751 

Exportations 9.250 203.737 
Droit de quai 139.728 232.703 
Divers· 57.176 82.328 
Tabac 2.198.977 2 .. 348.310 
Droits d'accise 

sur les pro-
duits• import. 369:960. 282.433 

Droits d'accise 
sur les pro-
duits· du pays 1.094.351 867.496 

TOTAL 5.277.177 6.189.971 

Réparties par douanes, les recet
tes douanières se présentent com~e 
suit: 
Alexandrie 
Caire 
Suez 

. Port-Said 
Damiette 
Divers 

2,550.758 
1.045.006 

727.305 
200.739 

831 
752.406 

3.390.773 
1.410.883 

511.306 
236.597 

273 
639.827 

DROITS D'ACCISE· 
Voici comparé avec la période ·cor

respondan'i:e de l'année 1938-39 le 
montant en livres égyptiennes des 
droits d'accise du 1er Mai au 31 
Aoüt 1940.: 

PRODUITS IMPORTES 

Bière 
Ca.fé ........... . 
Sucre .. . 
Benzine ........ . 
Kérosène ..... . 
Huiles minérales 
Alcool pur ..... . 
Alcool rectifié .. . 
Allumettes ..... . 
Briquets ....... .. 
Cartes' à jouer 
Ciments ........ . 

Total des produits 

1940-41 1939-40 
2.660 3,748 

140.610 . 65.048 
20 30 

20.0195 63.782 
81.114 75.815 
96.940 15.568 
27.924 36.075 

1 
1 14.855 

112 178 
427 141 

57 7.192 

importés 369.960 282.433 

PRODUITS LOCAUX 
1940-41 1939-40 

Vin .. . .. . . .. . .. .. . 112· 146 
Sucre .. . .. . .. . .. . 559.624 407.146 
Bière ... ... . .. ... 30.048 17.729 
Kèr·osine 25.499 8.905 
Benzine .. : .. . 
Akool pur ..... . 
•Alcool rectifié 
Allum~ttes 
Ciment~ ..... . 
Cartes à jouer 
Briquets ..... . 

Total des produits 

315.936 220.799 
59.015 53.220 
11.552 11.963 
45.467 52·.900 
46.113 9'3.272 

979 1.412 
6 4 

locaux ......... 1.094.351 867.496 

Grand· total ... · ... 1.464.311 1.149.929 
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Une Intéressante Étude sur ... 

LA SITU:ATION É~ONOMI(!UE 
DU SOUDAN 

Dans te dernier numéro de "L'E
gypte Oorntempor(JI/,ne)), M. Jean 
S;dhatz, Coof de lœ Sectwn de Sta
tistique ·au Ministère du Com?"lWrc~ 
et de l'Ind'Ustrie, a publié une lon. 
gue e•t intéresswnte ètUA ... e sur te 
Soudan et ·sf3s relatwns commercia
les avec rEgypte . 

. NOU8 avons déjà reproduit- darns 
notre dernier numéro la partie de 
t'lfJtu!J,e r .6'fA!,,fwe auœ re/Jations com
merciales e-ntre l'Egyp·te et le Sou
aan. N.ous publions cette fois-ci la 

. partie ayaffl,t trait aux finances pu-
ot~ques · d'u f$•oud.œn. · 

-~ ·- • ____ .:· . ., .: ....... 

Le progrès de la situation écono
mique du Soudan s'est fortement 
maintenu au c-ours de·s derir~ières 
a.rmées. 

La stabilisation des produits a
gr.Lcoles· ·et nota,mment de la culture 
du coton a, provoqué une améliora
tion· considérable sur _les finances 
publiques du Soudan. Cette amé
I.ict;catio.n s1e• a:-eflète sur le paiement 
rapide des ïmpôbs; sur le montanlt 
du numéraire en circulation; sur 
l'augmentation sensible du nombre 
des déposants dans les caisses d'é
pargne~ sur l'activité enregistrée• 

· par l 'industrie du bâtimeirit a:- Kha.r
_toum et dar!s les Hrovinces du norù 
·du Soudan; sur l'augmentation du 
. nombre des· voyageurs de quatrième 
: classe transportés par l•e•s .chemins 
· de fer soudanais; sur la prog.res-
sion de la consommation d'articles 

. coura;nts tels. que tissus de coton , 
sucre, thé, confiset.":.e, etc. 

Le total des r.~:.cettes budgétaires 
effectives a atteint son point cul
minant en 1929, année pendant la
quelle, elles se _sont chiffrées à L.E. 

. 6.981.590. Oe1 · total a fléchi au 

. cours de·s quatre années suivantes 
. . pour s'inscri:r'e ~ L.E. 3.631.552 en 

· 1933, mais deput.s lors, il s·'est rele
vé .graduellemenlf pour atteindre 
L.E. 5.131.635 .en 1938. Quant aux 
dépenses- budgéta'1:-es' effectives, el
les · ont · enregitStré le maximum éga-

. lemcnt en 1929 avec un total de~ 

L.E. 6.610.274 mais pour marquer 
une diminution les années suivantes 
en s'inscrivant a.u niveau le plus 
bas •en 1933, avec L.E. 3.621.957 et 
p.oursuivr,·3• à nouveau le mouvement 
de progression ·- et atteindre . L.E. 

~4.857.784 efi 1938. 

... -... 
Les Finances Publiques 

Pendant l'année 1938, le Souda;n 
comme d'ailleurs la plupart des .au
tres pays· du monde a souffert de; la 

· situation instable des atfaires et 
des .échan1g.es internationaux. La 
baisse des p;rix mond1aux sur les 
produits exportables· du Soudan 1eut 
un effet défavorable sur certahnes 
branches de rev-enus. 

Aucun prélèvement n 'a pu être 
eff,edué en 1938 s~r les recettes du 
Département des IrrigationS' pour 
al.imenter le "Cotton Equalisation 
Acoount", prélèvement qui s'était 
chiffré en 1935, 1936 et 1937 à L.E. 
530.847, L.E. 704.909 et L.E. 

1·284.974 œespectivement, .ce qUl 
porta c.e compte à L.E. 3. 750.000. 
C'est pourquoi malgré la diminu
tion de L._E.. 187.500 sur la subven
tion annuelle de l'Egypte qui s'éle
vait · O.epui.s 1925 à L.E. 750.000, les 
comptes de l'exercice 1938 se sont 
clôturés par un excéden!t favorable 
de L.E. 273.851. 

Grâce aux e:x;cédents des recettes 
sur les dépenses enr.e•gistrés pen
dant les· dernièTes années, le Fonds 
de Réserve Général qui ne s'élevait 
qu'à L.E. 347.717 au 31 décembriB• 
1935 s'inscrit à L.E. 1.540.293 à la 
même date de 1938. 

RECETTES ET DEPENS-ES ~UDGET AIRES DU SOUDAN 
Excédent Excédent 

des des 
Recettes+ Recettes+ 

Années Recettes Dépens es Excédent Années Recettes Dépens·es Excédent 
des des 

DépenseS'- Dépenses-
L.E. L .E. L.E. L.E. L.E. L.E. 

1899 126.596 230.238 - 103.642 1919 2.992.792 2.720.513 + 272.279 
1900 156.888 331.918 - 175.030 1920 4.425.240 3.564.848 + 860.392 
1901 242 309 407.335 - 165.026 1921 4 069.235 3.900.242 + 168.993 
1902 270 226 516.945 - 246.719 1922 3.498.595 3.496.999 + 1.596 
1903 462.605 616.361 - 153.756 1923 3.766.132 3.392.470 + 373.662 
1904 576.013 628.931 52.918 1924 4.298.856 3.453.273 + 845.583 
1905 665.411 681.881 - 16 470 1925 4.866.883 4.375.670 + 491.213 
1906 780.858 793.657 - 12.799 1926 5 857.989 5.482.388 + 375.601 
1907 923.630 960.918 - 37.288 1927 5.929.944 5.550.489 + -379.455 
1908 924.832 1.109.774 - 184 942 1928 6.646.883 6.045.286 + 601.597 
1909 982.302 1.100.620 - 118.318 1929 6.981.590 6 610.274 + 371.316 
1910 1.104 873 1.158.562 53.689 1930 4.693.623 4.693.623 
1911 1.236.446 1.28(3.120 49.674 1931 (1) 4.231.797 4.398.618 - 166.821 
1912 1.355.635 1.421.334 65.699 1932 (1) 6 653.39'4 ' 3.853.798 - 200.404 
1913 1568.352 1.533.063 + 35.28J) 1933 (1) 3.631.552 3.621.957 + 9.595 
1914 1.543.549 1.531.346 + 12.203 1934 (1) 3.774.991 3.749.488 + 25.423 
1915 1.495.227 1.463.934 + 31.293 1935 (1) 4.098 413 3.99'3.113 + 105.300 
1916 1.857 856 1.745.532 -+ 112.324 1936 (1) 4.462.309 4.204.917 + 257.392 
1917 2.195.355 1.901.941 + 293.414 1937 4.748.302 4.457.440 + 290.862 
1918 2.774.689 2.336.315 + 438.374 1938 5131.635 4.857.784 + 273.851 

(1) Ces chiffres ne comprennent paS! les dépenses et les· rec:ettes des 
services provinciaux locaux qui se sont élevées respectivement à LE. · 74.963 
et L .E. 67.139 en 1931 ; L.E. 68.824 et L.E. 62.841 en, 1932; L.E. 66 102 et L.E . 
61.525 en 1933; L.E. 47.427 :et L.E. 41 757 en 1934; L.E. 40.730 et L.E . 
37.713 ·en 1935 ; L.~. 84.308 et L.E. 86.228 en 1936 . 

De 1899 à. 191.2 les qépenses bud- . 
géta.ires du Soudant furent constam
ment su;p€1rieures aux recet,t.es. 
L'excédent des dépenses sur l.es re
venus pour la période embrassant 
l•e·s quatorze arméeS' précitées atteint 
une somme de L.E. 1.435.970. Mais 
,grâce aux progrès réali>séS' dan~ les· 
pr.incipaux domaines de l'a.ctivirtë 
nationale, les comptes amnuels du 
Soudan se sont clôturés pendant les
années suivanbe·s par un excédent 
de !recettes .sur les dépenses plus ou 

moins important, qui a atteint le 
chiffl!'e le plus élevé en 1920 .et 1924 
RV!e'C L.E. 860.392 et L.E. 845.583 
respectivement. De 1913 à 1938, 
c'est-à-dire pendant vingt-s:x années 
successives, seuls les comptes des 
>e·xercices 1931 et 1932 ont accusé 
un excédent de dépenses sur les re-
cettes 1s'élevant resp-ectivemenrt: à 

LE .. 166.821 et L .E. 200.404; tout·e·s 
les autres années se sont soldées 
par un excédent favorable. 



==== 
9 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIEBE ======================== 

Les recettes et les dépenses ef
fectives d,e l'année 1938 sont, par 
rappq: t à 1 'année 1899 d'environ 41 
et 21 fois plus fortes. Aussi, résul
te-t-il du rapport préluminair.e~ sur 
les recettes et dépenses budgétaires· 
de l'année 1939 que, malgré l'1nsta
bilité découlant de ia guerre , la si
tuation f.inancièr1e1 du Soudan a été 
satisfaisante. Contrairement aux 
prévisions, les érésultats finan~cters 

de 1939 accuseront, d'après le rap
port préc~té, un excédent favorable 
de L.E. 355.194. Le rapport signa
le que : "Malh.eureusement pour le 
Soudan, la guerrre a ·coïncidé avec 
la· diminution de la subvention de 
l'Egypte et que 1 'on ne .peut prévoi•r 
quelle · s e,ra l 'influence de la guerre 
. sur la situation économique généra
le du Soudan, car, il est clair, que 
dans les ·Circonstances présentes les 
échap.ges des denrées n,~ sont pas 
uniquement commandés par les os
cillations n.a;tuœelles de l'offre et de 

. la demande , mais aussi par ·la né
c.e·ssîté de consigner au moment qui 
convient au consommateur. Or, le 
mouvement économique du Soudan 
est basé sur le commer.ce d'exporta
tion qui, en temps de guerr,e•, e-st su
bordonné à la place libre se trou
vant sur les bateaux· lors d·e leu!r 
passage à Port-Soudan." 

C'est pourquoi le rapport n'envi
sagi6i pas avec optim.Lsme les reve
nus· de l'exerctce 1940.· Les prévi
sionJs des recettes et des dépen.s·es 
budgétaires sont fixées ~espective 

inent à L.E. 4.225.17•5 et à L.E. 
4.522.275,. soit avec un déficit de 
L.E. 297.100. 

Pour les_ dépenses, le rappo!rt 
fait ressortii!' que le budget de oeUe 
année a trouvé un appui provisO>ire 
et fortuit s'élevant . à L.E. 112.700 
par le changement de méthode dans 
le f.inanoement de .certain1s travaux 
neufs. Mai,s l'on peut dire, d'autre 
pa1rt, que la guerre a t.rouvé le Sou
dan préparé financièrement. La ca
pac·té du Soudan à supporter la 
suppression de la subvention d .. ~. l 'E
gypte , sans recourir à des mesures 
sévères pour comprimer les déper.!
ses, a été !rendu possible grâc.e au 
remboursement du r~liquat de l'em
prunt 5 1/ 2 pour ·cent, effectué peu 
de temps avant lïe1 début des hostili
tés, et à l'émission d'un nouvel em
prunt à des c-onditions plus avanta
geuses ainsl qu'à !'-existence · du 
"fonds de Réserve" . 

Aussi, ~royons-nous devoir signa
l~·r que le Gouvernement soudana.i:s, 
pour ·assurer la continuité des tl:a
vaux indispensables, a acheté avant 
la guerre des matér.t_aux pou.r une 
valeur de L .IQ. 1-300.0.00. 

Les recettes .et le·s dépens-es effec: 
tives du Gouvernement du Soudan 
pendant les années 1937 et 1938 
ont été les suivantes : 

RECE'l'TES ET DEPENSES EFFECT[ VES DU 
DU SOUDAN 

Recettes: 
!Jrovi.nces: 

·.l a xe sm· les dattiers ..... . . .. ........... . 
T a x:e s ur les t errams . . . . . . 
Vshur .. . . .. ..... ... .... . .. 
Cap.tation . .. .. . ... .. . .. . .. . .. . . .. 
'1 axes sur les a nimaux . . . . . . . .. 
'l ' ribut) ........ . . .. ... ... ... ... .. . 
P ermis et taxe sur bé:néfices commerciaux . .. 
Taxes • ..1ur la propriété bâtie ... . .. .. . .. . .. . 
Revenus d·es pr.opriétés du Gouvernement .. . 
Contributio;n.s 4es administrations< locales .. . 
Au tl' es recettes .. . .. . .. . ... ... ... . .. 

Total 

Départements . : 
Agricultur-e et forêts .. . .. . .. . .. . 
Douanea .. ... . ... ... .. ... .... .. . 
J'ust!ce ..... . ... .. .. .. 
Postes et '.rélégràphes .. . 
T ravaux Publics .. . .. . .. . 
Serv ice Vétérinaire .. . .. . 
Autres Dépa.rtem·ents ... .. . .. . 

Total 

Autr'es · Servi,ces Centraux : ' 1 

Sucre ... .... : . . .. ' .. ...... . 
Intérèt.s .. . .. . .. . ... . ... .. 
Taxe sur bénéfices! .. . .. . .. . .. . .. · 
Bénéfices sur ba:nk-notes ... . .. ... .. . 
V~rsements de .la Sudan Light & PoWer Co. Ltd ... 
Contribution du Gouvernement EgYPtien .. . 
Contribution des Chemi:ns de fer .. . .. . 
Redevanc1es diverses .. . .. . .. . 

Total 

Département des Irrigations! (pl<a.n de la Guezira : 
1937 1938 

Revenus brut's .. . ... ... . .• 1.479.111 815.370 
A !].éduir:e tr'ansfert au 
compte égalisation ootop,.. . 1.284.974 

Forces• défensives du Soudan ... : ... -Total Général des Recettes 

Dépenses: 
Provin•oes .. . ... .. . .. · ..... ... . ... . .. .. . 
Départ.ements : 

Agriculture et forêt!Ef . .. .. . .. . . .. .. . . .. .. . 
Service vérific.ation des comptes "Audit" ... 
Secrétariat Civil .. . ... .. . .. . .. ~ .. . 
Douanes .. ... . ... .. .. .. 
Elccnomie ·et Commerce ... ' .. . .. . 
Instruction PubHqve .. . ... . .. .. . 
Finances .. . .. . .. . .. . .. . .. . -.. .. · 
Bureau du Gouverneur Générai 
Justice ..... . ... ......... .. . .. . 
Hygiène ..... . ... .. .. .. ... ... .. . 
Postes et Télégraphes .. . . .. .. . 
Travaux Publics ... ......... . .. 
Magasins ...... .. . 
Agenc:e du Soudan 
Arpentage ... ..... . 
Service Vétérina.ire 

Totttl .. . 

Services Gén.érau·x Centraux ... 
lr'r-igation ... ... . .... .. ... .. ......... . 
Forces défensives d'u Soudlan ... .. . 

"-.. 

GOUVERNEMENT 
. ..,_ 

1937 1938 
L ,E. L.E. 

21.051 18.803 
19.662 14.804 
34.647 40.199 
43.266 43.222 
74.269 71.840 

69.694 57.744 
41.120 41.533 
25.520 26.279 
55.043 57.422 
48.307 65.823 

183.508 185.033 

616.087 622.702 

324.690 220.840 
847.188 77~936 

28.551 32.533 
152.907 150.483 

39.108 41.011 
9.030 8.318 

89.615 91.124 

1491.089 1.319.305 

671.872 612.016 
245.987 293.656 
38.020 72.315 
10.868 14.707 
46.312 47.775 

750.000 562.500 
450.000 497.500 
226.816 266.001 

2.439.875 2.366.470 

194.137 • 815.370 

7.313 7.780 

4.748.501 5.131.635 

805.993 821.425 

266.844 264.459 
12 260 12.388 
54.176 53.956 
39.034 38.687. 

7.673 7.641 
91.443 102.998 
39.749 41770 
14.290 14.433 
80.834 81,617 

272.050 283.630 
240.070 224.243 
392 281 463.655 
180.014 123.702 

5.962 5.936 
42.061 43.791 
37.733 37.808 

1.776 474 1.800.714 

495.023 776.348 
956.217 1.027.844 
423.932 431.453 

/ ---

Tota 1 Général des Dépe'rls'es 

Les principales sources des reve
nus du Soudan sont celles prove
nant du Se~vi.ce des Irrigations de 
la Guézka qui 1se sonlt chiffrées en 
1938 à L .E. 815.370 , soit les 15.9 
pour cent du total général. Vien
nent ·2'nsuite les douanes avec L.E. 

4.457 639 4.857.784 

1 

774,936; celles provenant de la 
vente du sucre au !public aui se sont 
élevées à L .E. 612-016: la subven
tion de I'Egypte ,se chiffrant à L . E. 
562.500: la contribution d·r:·s chemins 
de fer de L.E. 497.500, etc. Les re
venus des taxes diverses perçues 
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dans les provinces se, ,sont chiffrées 
en 1938 à L.E. 622.702 dont L.E. 
71.840 ·représentent la taxe su;r les 
animaux; L.E. 57.744 le tribut; 
L.E. 18.803 et L.E. 14.804 taxe sur 
les dattiers et les te!I'rains· L E 
26.279 à peine taxe sur la p;oprJété · 
bâtie·, etc. 

_Comme nous l'avons signalé plus 
haut, le.s terres sont divisées en ca
tégori,es suivant leur· si,tuation . par 
rapport aux cours d'eau et le mode 
d'irrigation auquel elles sont sujet
tes. Elles payent théoriquement de 
5 à 75 'Piastres par f·eddan. L'impôt 
aes dattiers est fixé à deux pias
tres par arbre. D'autre part, la taxe 
sur les animaux vaœie entre une de<: 
mi-pia:str.e par chèvre et vin.gt pias
tres par tête de chameau. La pro
priét~ bâtie paye une taxe égale au 
doux1ême de la valeur loca,tive. En 
outre un trJbut .e-st perçu par les 
gouvern!eur.s sur les nomades gui ne 
possèdent pas de ter!'les· ou ne s'a
~-onne~t :pas à l 'agriculture, qui est 
fixé d après la va.Le•ur de leurs trou- . 
peaux et leurs autres biens Le 
cheikh de chaque tribu est Œ'~spon
sable d'une perception exacte et 
~'une trépartitïon équitable. Les voi
liers"' ou bateaux payent une taxe de. 
deux piastres par arct.eb (198 litres) 
SUivant leur conrt:enance. L'entre
tien des routes et des ponts impose. 
une légèr.e taxe aux localités inté
ressées . 

Quant aux dépenses buagétai.res 
du gouvernement du Soudan ce 
sont l·e·s divers ,services des Provin
ces qui ac.cusent en 193~, par rap
port aux autres départements la 
dépense la plus forte soit 'LE 
821.425 ou les 16,9 0/0 du total: 
somme qui dépasse de L .E. 198.720 
1 'ensemble de leurs revenus·. Vien'
nent ensuite le Département des 
T-ravaux Publics dont le~ dépen:ses 
ont atteint pendant l'année précitée 
L.E_. 463.655; l'Hygiène puqlique, 
L.E. 283.360; l'Agriculture et Fo
rêts, L.E. 264-469; les Postes et Té
légraphes, L.E. 224.243, etc. En de
hors des -s.eTvices des Provinces, 
d-'EI.utres dépa~tements gouverne:.. 
mentaux enregistrent des dépenses 
Sl,lpérieu:r.e,s aux recettes, ce sont 
notamment celui de l'Agriculture et · 
Fo·::-êts qui accuse en 1938 un excé
dent des dépenses· sur les r·e·cettes · 
de L.E. 43.619; celui de la Just 'ce 
L.E. 49.084; des Postes et Télégra~ 
phes, L.E. 73.760; des Travaux Pu·
blics, L.E. 422.604; Le· Ser~ce Vèté
rtnair.e, L.E. 29.430, etc. 

L8s ex,cédents des dépenses\ sur 
les recettes de · certains Départ.e·-

- ments .. s'expliquent par le fait que 
ces service'§ ont pour mission d'a
~élio::-.e·r .et de d~velopper leur 
champ . d'action af n de poursuivre 
l'oeuvre constructive enti"ep,rise 
dont lea. effets bienfaisan;ts se ma-

nitestent dans les divers domaines 
de leur ressort. 

pour son dév,eloppement. D'ailleurs, 
les récentes négociations e.n~repri

ses par les deux Gouve1rnements vi
sant à détetminer le montant qui 
était ~emboursable au Gouverne
ment Egyptien ~t celui qui ne l'était 
pas en vertu du Condominium, ont 
définitivement fixé à la somme pré-

Aussi ne faut-il pas perdre de vue 
que c'est notamment ,grâce aux 
.sommes étlormss vet·sées . par l'E

. ·gyp te pour les travaux de dévelop

. pement, que le So-pdan a pu mar
. quer dans un laps de temps relati- . , citée la .créance de l'Egypte. 
vement court, l'évolution heureuse 

. que nous ·conna.Issons. Le Gouver
neur Général du Soudan a mention
né dans son raprport de l'année 1938, 

· qu'en dehors des emp(:unts GOntrac
tés à l'étranger cités' plus loin, le 
Gouv,ernement du Soudan est débi
teur envers l"Egypte d'une somme 
de L.E. 5.414.525 représentant le 
montant des avances consenties 

Ainsi qu'il résulte· du tableau sui
vant, le total de la dette extérieure 
du Soudan, s'élevait au 31 décem
bre 1938, à Lstg. 14.373.314 dont 
f. 5.481.867 en obligations 5 1/2 
pour cent, f. 2.268.380 de 5 pout· 
cent; f. 5.123.067 d.e· 4 1/2 pour cent 
et enfin f. 1.500-000 d'übligatior-~ 4 
pour cent. 

DETTE EXTERIEURE DU SOUDAN AÙ 31 DEC'EMBRE 1938 

Valeur Va:leur 
Intérêts Prix Valeur resbdnt ) effeeti-et période Date ùe l'émission d'émis- Nomi- vement amortir le 31 

d'am ortis'Sem en t sion na le déc•embre perçue 
1938 

Lstg. Ltsg. Lstg. 

5~ .% Octobre 1919 ... 95~ 3.500.000 3.342.500 5.481.867 (1) 1929-1959 Février 1921... .92 2.880.000 2.649.600 
Janvier 1923 ... 93 3.250 000 3.022.500 

3.740.229 4~ % 1939-1973 Mai 1924 .. . 95§ 513.400 489.012 
4 . % 1950-1974 No'Vembre - 1924 . .. 86 1.500.000 1.200.000 1.500.000 

4§ % 1934-1953 
Janvier 1923 ... 93 1.290 .000 1.199.700 1.131.695 Janvier 1927 ... 91 150.00(} 136.500 

4~ % 1931-i945 Février 1925 . .. 96~ 540.000 '521.100 251.14S 
5 % 1932-1962 Février 1927 . .. 100~ 2.160.000 2.170.000 1.868.380 
5 % 1931-1945 Juillet 1925 .. . 97 400.000 388.000 388 000 

-(1) . . ~!'lm.boursé en 1939 par le produi_t de l'emprunt 3 l/2 o/o et par 
d'autres ressourc•es . 

Le premier emprunt date d 'octo
bre 1919; il fut émis· en conformité 

·de la "Sudan Guaranteed Loan Or
dinanoe" du 15 septembre 1919 par 
la,quelle le Gouvernement a été au
torisé d'émett~e un emprunt d'un 

. montant de f 6 millions dont J' ,nté
rêt devai.t être garanti par le Trésor 
bir~tannique. 

Le· montant de cet emprunt a ser
vi aux travaux suivants : 

Irrigation de la Quézira y corn- · -
wis le remboursememt des emprunts 
temporaires déjà contractés pour 
ces travaux par le Gouvernement 
Soudanais de 1913 à 1915 4.900.000 

Irrigation du 'l'okar .et 
extension des voies ferrées 1.100.000 

Total Lst. 6.000. 000 

Seule une tranche de f. 3-500.000 
fut émise sur ,cet emprrunt e.ri octo
br,e· 1919, et ce n'est qu'en février 
1921 qu'u1;1e deuxième tran1che de 
f 2.880.000 a été souscrite, portant 
ainsi le montant des deux émissions 
à f. 6.380.000 soit de f 3·80.000 .supé
rieures au chiffre précédemment fi
xé. Oet-te différence représente l'é
caJrt entre la valeur nominale des 
titres souscrits et la valeur effecti
vement versée . 

D'autre part , en vue de .compléter 

le vaste programme d'irrigation, de 
creusement de canaux et de nouvel
les voie-s ferré•es, le Gouvernement 
soudanais a émis de nouvelles tran
ches d'obliga·tions autorisées par le 
"Tracte FaciUties Act" de 1922 à 
1926. Ce qui porta à f 14.373.314 le 
montant total des .emprunts garan
Hs par le Gouvernement Britanni
que se trouvant en circulation au 31 
décembre 1938. 

· En outre, la Banque d'Angleterre 
a mis ,en souscriptio.n le 13 juillet 
1939, un emprunt du Gouvernement 
soudanais de f deux miUion1s à 3 1/4 
pour .cent, émis à 97 et remboursa
ble de 1940 à 1959- Cet emprunt 
est, comme l·e·s précédents, garanti 
par le Gouvernement Britannique. 
Le produit, ainsi que les autres 
f~onds déjà réunis par le Gouverne
ment soudanais ont été ,employés à 
l'amortissement de l'emprunt 5 Vl 
'Pour cent en circulation. 

Comme on le voit, le Soudan a 
une dette extérieur,e· relativement 
faible, puisqu'e_lle ne ·représ·ente au 
31 décembre 1938, que P.T. 226.6 
par habitant. Mais si l'on ajoute à 
la dette extérieur.e·, , celle du Soudan. 
envers l 'Egypte, la proportion pré
citée sera de P .T. 312, somme insi
gnifiante si on la compare ave.c 
celLe de certains pays étrangers. 
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LE .FISC EN EGYPTE. ( ~) 

t'EVALUATION DES BENEFICES POUR L'APPLICATION 
DE L'IMPOT SUR LES REVENUS 

Nous continuons à reproduire ci
après la série d}arrticles de M. Tana 
Afifi, M.amour des Impôts d' Attah. 
ne) qui constitue son étude sur l' é
vatuation des bénéJ~ces pour l 'appit
tfJation de l'Impôt sur les r·evenu&. 

Ces article·s ont paru dans ze 
"Journal des Tribunaux Mixtes" et 
leur auteur n}entend pas engager 
l' Adlministration Jf'iscale. 

VIII. 

Dépenses et frais non déductibles 

B. -- EMPLOI DE BENEFICES 

Tout commerçant ou société est libre 
d'employer ses bénéfic:es nets à son 
gré: les affecter à des do;nations, d~s 
libéralités, des réserves oru des pmvi
sions 1es1 consacrer au remboursement 
de d~ttes ou à l'acquisition de biens.· 
Màis pour l'assiette de l'!mpôt, . l~s 
!Sommes ainsi employées dOivent rester 
comprises dans' les bénéfices imposa
bles et, au cas où l'exercice dôture 
avec perte, elles doivent être écartéeS1 

du report déficitaire, car, comme le 
fait observer M. Bocquet (L'impôt sur 
I.e Revenu T. II. p. 156), le fait que 
partie des' bé.néfices est emplo'Yée pour 
satisfaire même à !]es engagements 
pris ne suffit p!'i.SI à leur enlever le 
caractère de bénéfices pour les . trans:.. 
former en charges profes1sionnel1es, et 
ces bénéfices doivent être réintégrés 
dans les bases imposables, bien qu'ils 
puissent figurer au débit du compte 
de -profits et pertes. 

Ne sont pas déductibles notamment: 
- l'impôt sur les bénéfices com

merciaux et industriels (art. 39-3° L.) 
et, en vertu de la théorie de l'acces
soire, les ame.ndes fisœl es pour in
fractions aux dispositions du Livre II 
de la loi et de son -règlement d'exécu
tion; 

- l'impôt sur les . s~a.laires dû pàr le 
personnel de l'entreprise quand ·n est 
pris par celle-ci à sa charge; dès lors' 
l'impôt constitue un supplément de sa
laire paSlSible, à son tour, de l'impôt 
sur le revenu du trava_il; 

- l'impôt ser les revenus' des va
leurs mobilières dû par les act'ionnai
res, les obligataires, les memgreSI du 
conseil d'administration et les· com
manditaires, qua;nd il est pris par une 
so•ciété à sa charge, àuquel cas! l'im
pôt constitue un supplément de divi
dende ou de revenu, passible à son 
tour de l'impôt sur les revenus des 
valeurs mobilièreS' (v. supra, Impôts). 

- les prélèvements sur les bénéfi
ces pour alimenter les réserves de 
toute nat'ure (art. 39, dern. alinéa); 
non seulement les réserves! apparen-

(>:!:) Voir R.E.E.F. de 29 Juin au 24 
Août 1940, du No. 411 au No. 419. 

---<l!llll!llfSNe- ~·~.,---------- -

tes, ma.is auss~ les réserves latentes 
résulUtnt de l'application de tau~ d'a
mortü.lsements plus élevés que ceux 
admis par l'Administration Fiscale 
comme taux normaux consacrés par 
les usages commerciaux ou industriels 
(v. supra, Amartis ~lements); 

- les•, réserves pour reconstitution 
du. cap ' tal et remboursement des parts 
de fondateurs (Cons. d'Et. fr., 25 Juil
let 1929, Bul!·etin Contr. Dir. p. 279); 

- les provisions c.onstituées en vue 
de faire face à des pertest éventuelles 
(art. 39, dern. alinéa) 

- les intérêts €t dividendes distri
bués a.ux actionnaires et porrteurs de 
parts de fondateurs; les rémunéra
tions et jetonS\ de présence servis aux 
membres du conseil d'administration; 
les intérêts et bénéfices des pàrts 
d'intérêts des. commanditaires, sous 
nês·erve de vtentilati.on cohvelfiable 
(dans la formule 14, ) pour prévenir la 

superposition d'impôt en vertu de 
l'art. 35 L.; 

- les subventions, dona.tions et 
bienfaisanc·es allouées aux particu
lie~s et aux sociétés, à l'exception de 
celles qui sont consenties: à) au pro
fit des oeuvres sociales (cais~es· de 
retraite et de secours) fonctio·nnant 
dans l'intérêt du per;so.nnel (Cons. 
d'Et. fr.. 19 Juin 1934; b) au profit 
des assocï.Mions· d'intérêt local, pour 
les beso·inS' d·e l'exploitation et en vue 
d'une augmentatio.n de bénéfices 
(Cons. d'Et. fr., 15 Janv. 1932, Gaz 
Pal. 1.517); c) à titre publicitaire, en 
vue de .. l'augmentation ou de la con
s·ervation des bénéfices; dès lors elle~ 
doivent être dans· les limites raisonna
bles, mais pour admettre la déduction 
des sommes dépensées à oe titre, le 
Mâmour des Contributions est appelé 
à apprecier, en p.JI:~ine co!mai!ssance 
des particularités de l'espèce, da?s 
quelle mesure cette dépense est sus
ceptible d'augmenter les bénéficies de 
l'entreprise (Instr. Adm. Eg. No'. 12 
du 19 Juin 1940); 

- le prix d'achat des valeurs mobi
Uèves dont leS' intérêts· doivent servir 
à payer des retraites au personnel 
lorsque l'entreprise ou la .société con
serve l·!'i. propriété et la pl-eine disposi
tion de la somme ainsi affectée (Const. 
d'Et. fr ., 28 Déc. 1933, Gaz. Pal. 1934.1. 
415); mais lorsque la somme est con 
fiée à une associatio·n mutuelle des 
employés, personnalité' juridique au
tonome, elle constitue des1 avantages 
indirects aux employés, pa.ssibles de 
l'impôt sur les salaires et par suite 
déductibles des bénéfices; 

- la somme qu'une société a af
fectée à la dotation d'un fonds de 
prévoy'anc•e, e:n l'absence de toute dis
position statuaire créant tant une 
oblig1!Hion pour · la société qu'un droit 
pour ses employés à cette dotation. 
(Cons. d'Et. fr., 20 Janv. 1933, Rev. 

des 1 mpôts, p. 429); 

- l'indemnité de congédiement dans 
la mesur,e où elle représente une li
béralité; mais lorsqu'elle constitue un 
supplément' de salaire pour des servi
ces ~~ndus, elle devient alors passible 
de. !Impôt s:ur les salaires et, par 
suite, déductible des bénéfices (v. 
supra, ~ala.ires); 

- les comm;,.ssions allouées parfois 
par des commerçants ou industriels 
aux directeurs e't personnel de cer
tains de leurs clients ; ces commis
si~ns, étant allouées à des tiers ne 
faisant pas partie du personnel de 
celui qui les verse et ne présentant 
pas, en effet, Ia rémunération d'une 
c?nvention légale, cqnstituent de 
Simples gratifications ou libéralit'és 
n on déducübles (v. Bocquet «Impôt 
sur ~e revenu», T. II, p. 259, note 3) · 
~ussi l' Admi'tnistratlon Fiscale .,Egyp~ 
tienne n'admet la déduction des com
~üssi?ns et pourboires alloués par les 
etablissements ·commerci'aux et! in
dustri~ls aux directeurs et personnel 
des hotels, bars, cafés, restaurants et 
autres Atablissements, en vue de fa
voriser l'écoulement de leurs produi.ts, 
q.ue dans la mesure où ces commis
Sions ont été dèclarées et l'impôt sur 
le revenu du travai1 a été acquitté 
(v. «supra», Frais professionnels). 

- la commission versée par un 
commerçant à l'intermédiaire qui s'est 
chargé de la vente de son fonds de 
commerce (Cons. d'Et. fr., 20 Mars 

}931, «Rev. des impôts», 1932, p. 132), 
cette commission étant considérée 
comme un prélèvement sur 1e prix de 
vente et non une charge profession
nelle; 
. ..~ les sommes prélevées sur les bé
neftces. et affectées à l'augmentation 
du cap>tal social ou au remplaceme,nt 
d'empr;m_t hypothécaire (Fr., Comm. 
sup. benef. guerreJ, 17 Mars 1917). 

- la perte subie · par une société' qui 
a . racheté partie de ses propres ac
~on~ et 'les a annulées en vue de 
r e?mre son capital (Cons . d'Et. fr. 23 
Dec. 1935, «Gaz. PaL» 1936. 1.425) ; 

le remboursement des obligations 
et, d'U...lle faç?n générale, de toutes 
~es dettes, meme commerciales; peu 
Importe le mode de règlement (en 
bloc, par annuités, par pour·centage 
sur les bénéfices); les intérêts seuls 
des dettes commerciales sont déducti
bles (v. supra», Charges financières) 

.. -: les s~mmes prélevées sur les bé
nefiCes qu un. commerçant est ~nu 
p~r co~1trat, d'abandonner à ses créan~ 
Ciers Jusqu'à l'exti·nction de sa dette 
(Fr. Comm. sup. bénéf. guerre . 13 
Déc. 1918) ; ' 

-. les ':ersement's que la veuve, qui 
conü,nue 1 exploitation de son mari, ef
fectue aux créanciers du fonds précé
demment exploRé par son mari (Cons 
d'Et. fr., 2 Déc. 1935, «Gaz. Pal >: 
1936.1.159) ; . 
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- l'amende pénale et les frais de 
procès y afférents auxquels avait _,.été 
condamné le fondé de pouvoir d'un 
commerçant, cette amende ayant un 
caractère personnel et ne pouvan t être 
regardée comme un suppléme,nt de sa
laires (Cons. d'Et. fr., 24 Juin 1932); 

-· l'amende pénale infligée au d:,.. 
recteur d'une société qui a causé un 
accident d'automobile~ si la sodété 
-croit devoir la prendre à sa charge 
(Rép. du Min. des Fi,n. fr. à une ques
t :on posée à la Ch. des Dép. le 10 
Janv. 1929); 

- la valeur locative des ïocaux 
dans lesquels une entreprise loge ses 
gérants associés (Fr., Comm. sup. bé
néf. guerre, 26 Juil. 1918) ; 

- les salaires en argent ou en na
ture payés par un . chef d'entreprise 
à des membres de sa famille qu'il em
ploie en plus grand nombre que le 
comporte l'acmivité de son èxploita
tion; ces salaires présentent le carac
tère de l:.béralités (Cons. d'Et. fr. 31 
Mars 1933, «Gaz Pal.» du 20 Ju'n 19S3) ; 

- les primes d'assurance contractée 
par un commerçant pour garantir la 
valeur des éléments incorporels du 
fonds qu'il exploite, valeur normale, 
ma;•s supérieure au prix d'acquisition 
(Rép. du Min. des Fin. fr. à une ques
tion posée à la Ch. des Dép. le 6 Avril 
1934); 

- le report déficitaire lorsqueJ l'en
treprise change d'exploitant, et ce, en 
raison- de la personnalité de l'impôt; 
en conséquence : a) dans l 'hypothèse• 
où une veuve et des enfants héritiers 
d'un commllrçant décédé cpntinuent 
J.'exploitat:on san s avoir constitué de 
société régulière et se trouvent par 
cela même en société de fait, le défi
cit des · exerc:ces antérieurs au dé'cès 
du commerçant ne peut plus être r e
porté sur les exercices postérieurs à 
cette date : b ) dans l'hypothèse où 
1-:.ne société dissoute reste en perte de 
liquidat~on , l'associé, devenu proprié
taire exc.lusif de l'àffajJ!e, ne peut 
déduire des bénéfices qu'il a réalisés 
àe son exploitation personnelle le dé
ficit de la société dissoute ni sa part 
dans ce déficit' (Cons. d'Et. fr., 5 Janv. 
1934, 22 Janv. 1934, «Bull . Contr. Dir.» 
1935, p . 231, 1er Juillet 1935, 13 Janvier 
1936); 

- la caution acquittée par un con
tribuable en exécution de l'engage
me.nt qu'il avait pris de garantir la 
solvabilité d'un tiers; jugé dans une 
espèce analogue que le ~ommerçant 
qui, en v11e de sauver une banque 
dont il éta:1t créancier, s'est engagé au 
paietne.nt d'une certaine somme, ne 
saurait déduire de ses bénéfices le · 
montant de celle-ci qu'il a dû acquitteT 
à la suite de la mise en faillite de 
cette banque, la perte subie · par lui 
constituant une perte en capital et 
non une perte professionnelle d'exploi
tation (Cons. d'Et. fr. 20 Juillet 1934, 
«Gaz. ·Pal. » 2.775). 

- la pert'e d'une créance n~m pro
fessionnelle consentie à un ami, étan.t 
entendu qu'elle constitue une perte en 
capit'al et non une charge d'exploita
tion («Tolly's Tax Manuals», T. !.», p. 
27) ; 

les frais nécessités par le trans
fert de l'établissement d'un contribua
ble qui, ayant touché une indemnité 
d'exprop:rrl.ation, s'est installé ailleurs 
(Cons. d'Et. fr. 19 Févr. 1936, «Gaz. 
Pal». du 26 Mai), ét'a11t .. entendu que 
l'fndemnité d'expropriation, ayant le 

caractère de ·capital, n'est pas impo
sable à titre de revenu accessoire 
(Cons. •d'Et. fr., 21 Janv. 1935, «Gaz. 
Pal. » 1.538) ; 

- la part de bE:\néfice attribuée par 
une société à un associé comme con
tre-partie de l'engagement pris par 
celui-ci de ne pas fonder de maison 
concurrente pendant un certain nom
bre d'années (Fr. Comm. sup. bénéL 
guerre, 11 Mai 1917) ; 

l'indemnité qu'un commerçant 
paie au propriéta,ire d'un immeuble 
voisi..n pour qu'il s'engage à ne pas 
exercer ni hÏisser exercer dans son im
meuble un commerce a nalogue au s:en 
(Rép. du Min. des Fin. fr. à une ques
tion posée à la Ch. de~ Dép. le 11 Avril 
1930); 

- les frais û.'enregistreme,nt et d'ac
tes supportés par un commerçants 
ayant recueilli. dans une succesf!iOn un 
immeuble à usage · exclusivement com
mercial (Rép. du Min. des Fin. fr. à 
t'.ne question posée à la Ch. des Dép. 
le 22 Déc. 1934) ; 

- les droits d'enregistrement per
çus à l'occasion de la donation d'un 
fonds de commerce, droits qui, <1écide 
l'Administration F:,scale en F rance, 
sapt une charge personnelle du dona
taire et non une charge d'exploita-
tion; 

l'indemnité versée par un chef 
d'entreprise pour résilier le bail de son 
locataire si ledit chef d'entreprise 
n'affecte pas les locaux devenus libres 
à son exploitation (Cons. d'Et. fr., 4 
Février 1935, «Gaz. Pal. 1.689). 

D'une façon générale, les bénéfices 
d'une société sont i:nposalJles alors 
mêmE! qu'ils n'auraient pas été distri
bués aux actionnaires ou aux associés 
et quels que soient les motifs de cette 
non distribution. 

C. - DEFENSES DE PLACEMENT 

Il est des dépenses qui consütuent 
un placem<11nt des fonds disponibles de 
l'entreprise ou de la société. 

Appartiennent à cette catégorie : en 
premier lieu, les sommes dépensées 
dans l'acquisition des immobilisations, 
c'est-à-dire les éléments qui pe sont 

pas destinés aux échanges et qui sub
sistent pendant la durée de l'entrepri
se, ou, du moins, pendant un temps 
plus ou moi,ns long, soit qu'il s'agisse 
d'éléments corporels (mobilier, agen-

/ cements et installations, chevaux et 
voitures, machines, usines, immeubles 
et terrains) ou d'éléments incorporels 
(nom commercial, achala,ndage, clien
tèle, droit au bail, pas de porte, mar
ques de fabrique et de commerce, bre
vets d'i-nvention, dessins et modèles); 
en, second lieu, les sommes affe•ctées 
à. l'extension de l'entreprise, introdui
S8,nt des éléments nouveaux comme 
les nouv€1lles constructions, l 'agran
dissement des agencements; ain~i que 
les dépenses tendant à donner une plus
value aux immobilisations comme les 
dépenses occasionnées par les trans-

, format'lons apportées à la cons:stance 
des locaux, la modificatio,n de l'outil
lage, les grosses réparations du maté
riel, le remplacement d'une machine, 
le renforcement des réservoirs, le pla
fonnage des hangars, la campagne pu
blicitaire pou r lancer une marque de 
fabrique et de commerce; somme toute 
les dépenses effectuées en vue de l'ac
quisition ou de la conservation des bé
néf:.ces futurs. 

Ces dépenses étant susceptibles de 
profiter à plusieurs exercices, i1 serait 
excessif de les faire supporter ~n tégra
lement à l'exercice au cours duquel 
elles ont été effe1etuées; on répartira 
alors leur montant sur la période pen
dant laquelle elles sont appelées à ser
vir. Pour ce fait, elles ne sauraient être 

1 regardées comme charges courantes 
d'exploitation . Par contre, elles peuvent · 
•figurer dans l'actif du bilan ef donner 
lieu à amortissement à condition qu'el
les consistent' dans des éléments sujets 
à d~préciation. 

Développons cette notion en ce qui" 
concerne les frai's de premier établisse
ment, l'achat de fonds de commerce et 
l'achat d'une part d'associé. 

Les frais de premier établissement 
comportent des éléments déductibles et 
des éléments amortissables selon qu'ils 
sont assimilables aux charges norma-

lef:; d'expoitation ou au placeme,nt du 
capital. 

• a •• a • 1 a a a a a a a ••• a a •• a a a a a a •• aD a a ••• a a !la.asa ••• a a a a • •• a a •• •• a ae ••• •• ma • a ti •• a aœ •• ma a a • • • n n sa.,,. 

BANQUE HELGE ET. 
IN'l~'EKN AT 1 ON ALE 

EN EGVPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par...-Oécret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. 

Capital versé 
Réserves au 30 Juin 

L.E. 1.000.000 
, 500.000 

1939 ·: L. E. 35798 
S' iège Social au Caire '45, rue Kasr-EI Nil 

Agence au Mousky : 10, rue Bibars . Hamzaoui 

S i è g e à A 1 e x an d r i e : 1 0 , .r u e S t a m b o u 1 C 

TRAITE TOUTES OPÉRATIO-NS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 
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D'après la doctrine administrative 
française, peuvent être amortis ou in
tégralement déduits des bénéfices bruts 
de l'exer·cice où ils sont effectués au 
même titre que les frais généraux : 

- les frais et honoraires d'acte, de 
timbre et d'enregistrement, et ceux de 
publicati-on légale ; 

- les droits de mutation de fonds de 
commerce ou d'achat d'immeuble· pro
fessionnel ; 

- les commissions versées aux inter
méd:aires (Inst. No. 29 du 31 Janv. 
1928) ; 

- l'indemnité de résiliation de bail 
versée par une société (propriétaire de 
l'immeuble) à un contribuable qui oc
cupait des locaux dont elle voulait re
prendre la dispos:tion .pour l'extension 

:le ses opérations commerc:ales (Cons. 
d'Et. fr., 11 Mars 1932, « Gaz. Pal. » 
1.861); 

- les frais de transformation d'une 
société (CQ.ns. d'Et. fr., 19 Juin 1934, 
«Gaz. Pal.» 2. 411); ' 

- les frais de pose et de montage de 
matériel (Cons. d'Et. fr., 16 Déc. 1935). 

Selon la doctrine administrative et la 
jurisprudence fra.nçaise, présentent le 
caractère de frais de premier établisse
ment amortissables (v. «supra», amor
tissements) ma:s non déductibles sur 
un seul exercice : 

- les sommes dépensées dans la 
construction d'ateliers, l'acquisition 
d'outillage, et d'une façon générale, 
l'acquisition des immobilisations maté
rielles; 

- les dépertses ayànt pour objet l'ex
tension de l'entreprise ou la plus-value 
des immobilisations; 

- les dépenses exposées ·par une so
ciété en vue ü'obterür l'affermage d'un 
casino at d'un établissement de bains 
(Cons. d'Et. fr., 23 Juin 1933, «Rev. des 
impôts», p. 710) ; 

- le prix d'achat d'un droit au bail, 
achat réalisé en vue d'entreprendre un 
commerce différent de celui du précé
dent locataire (Cons. d'Et. fr., 19' Nov. 
1934, «Gaz. PaL» 1.183) ; 

- l'indemnité versée par un commer
ça_nt à une persorlne exerçant un com
merce différent du sien (Cons. de Préf. 
Seine, 11, Déc. 1935, «Gaz. Pal.» 1.566) ; 

- les frais exposés par une société 
tant pour l'augmentation de son capital 
que pour l''émissi(\n d~obllgations (Cons. 
d'Et. fr., 9 Déc. 932, «Gaz. Pal.» 
1.354). . 

De ce qui précède, on conçoit que le 
terme « frais de premi,er établis~e
ment » ne suppose pas néce'Ssaire
ment des dépenses effectuées à l'ori
gine de l'exploitation, mais on peut 
qualifier comme tels toute dépense qui 
~troduit un élément nouveau dans 
l'exploitation. · 

Sont amortissables, selon l' Adminis
tration Fiscale Egyptienne 

- les fraie occasionnés par une 
campagne publicitaire ·(amortissement 
éche~lonné sur 3 à 5 exercices) ; 

- les dépenses effectuées dans des 
tableaux-publicité, panneaux lumineux . 
(Instr. No. 8 du 22 Févr. 1940) ; 

- les dépenses effectuées dans le 
r~nouvellement des i-mmobilisations 
(Instr. No. 2 du 16 Oct. 194Q). 

D'aprês la doctrine et la jurispru
dence françaises, leJ prix d'acquisition. 
d'un fonds de commerce est amortis
sable dans la mesure où il s'applique 
aux éléments corporels. Mais un a- · 
mortlssement ne saurait être pratiqué 

sur la valeur de l'un des éléments du 
fonds de commerce proprement dit (a
chalandage, clientèle, droit au bail, 
pas de porte) lorsque ce fonds n'a su
bi dans son ~nsemb1e aucune déprécia
tion au cours de Ia période dont les· 
résultats servent de base à l'impôt 
(Cons. d'Et. fr., 23 Mars 1933 et 8 Avril 
1935). Ce n'est quel du fait de circons
tances exceptionnelles que le fQnds 
de commerce peut subir une déprécia
tion certaine et définitive motivant 
un amortissement. 11 en est a'.;lSi de 
la dminution sensible du chiffre· d'af
faires, du ralentassement des cons
tructions dans la régiqn, du transfert 
dE;~ l'établissement com).nercial d'un 
quartier dans un autre, du déplace
ment d'un marché, d'un cnemin de 
fer, du changeme,nt de mode, etc. 

Le droit ' au bail de locaux à usage 
commercial ou industriel étant proté
gé en France, par la Loi du 30 Juin 
1926, ne peut donner lieu à amortisse
ment. Mais en l'absence, en Egypte, 
<i'une législation tèndant à re!Connaî
tre au locataire des locaux à usage 
commercial ou industriel le droit à 
une indemnité correspondant au pré
judice causé par le défaut de renou
vellement du bail, :a convient d'ad
mettre que la' valeur d'acquisition 
d'un fonds de commerce peut donner 
lieu à amortissement échelonné sur 
I,a durée du contrat de location, du 
moins dans la mesure où elle s'appli
que au droit au bail- et au pas de por
te. 

N'est pas déductible des bénéfices 
d'une entreprise la rente viagère ver
séo pour l'acquis:tion d'un fonds de 
commerce (Cons. d'Et. fr., 15 Déc. 
1933. «Gaz. Pal. » 19"34 '1.294 _ et 4 Mars 
1935). vu qu'il s'agit alors d'une ren
te viagère non constituée à titre gra
tuit. 

Observons enfin que le fonds de 
ccmmerce ne do:t figurer au bilan 
que s'il a été acheté ou apporté en so
ciété. Il en résulte qu'un commerçant 

n·•est pas fondé à fixer, pour l'amor
tissement, une valeur arbitraire au 
fond de ·commerce- créé par lui. 

N'est pas déductible le pri;x d'achat 
d'une part d'associé (Cons~ d'Et. fr. 6 
Mars 1931, «Bull. Contr. Dir.» 1931, p. 
408) ; peu importe le mode de verse
ment (en bloc, par annuité, par rente 
yiagère, par pourcentage sur le béné
fice ou sur h~ chiffre d'affa!.res). 
Seuls. les éléments corporels de l'aç
tif. correspondant à la part du capi
tal de l'associé qui se retire, peuvent 
donner lieu à amortissement. 

Jugé, à cet égard, que l'associé en 
nom collectif deve.nu seul maître de 
l'affaire. moyennant le r emboursement 
par annuités à son coassocié de sa 
part dans le capital social et le paie
ment d'Ün pourcootage sur le montant 
du chiffre d'affaires, n'est pas en 
droit de déduire du bénéfïce impos&.· 
ble lesditts versements qui constituent. 
en effet, non u.ne charge d'expoitation, 
mais la contre-partie des droits aban
donnés par le coassoclé (Cons. d'Et. 
fr. 19 Mai 1933, «Gaz. P"al.» 2.243). 
N'est pas non ' plus déductible l'indem
nité payable par échéances semes
trielles, en outre du re,mboursement 
de la part d'associé en capital (Cons 
d'Et. fr., 6 Mai 1935, «Gaz. Pal. 2.197). 
Aussi l'Administration Fiscale, en 
France, estime que lorsqu'un négo
ciant faisa...'lt partie d'une société en 
nom colleictif de deux membres a ver
sé à son coassocié une indemnité pour 
obtenir la dissolution anticipée de la 
société et s'est ensuite rendu cession
naire de tous les droits de son ax-as
socié, ce négociant n'est pas en droit 
à.'amortir ou de déduire l'indemnité 
·par lui versée à son coassocié, le ver
sement de ladite indemnité se trouvant 
compensé par une augmentation cor
rélative de la valeur des droits de l'as
socié qui est devenu seul propriétaire 
de l'e!'ltreprise (Rép. du Min. des Fin. 
fr. à une question posée à la Ch. des 

Dép. le 20 Mars 1934). 
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AFFAIRES COTONNIÈRES ~ 

·LES CONDITIONS DE VENTE A ~ LA 
COMMISSION D'ACHAT BRITANNIQUE 

-------------------.·.-------------------
La commission britanni.que d'a

chat de 1 a récolte de coton égyp
tien vient de publier les règl~
ments suivants concernant les mo~ 
dalHés d'achat : 

1. - Tout coton doit être .offert pour 
vente à la Commission par l'entremise 
d'une personne ou d'une firme à Ale
xandrie. Le coton ne doit pa.s être di
rcetement consigné à la Commission 
par rail, route, ou par voie fluviale. 

2. - L'achat effectif et s~es manipu
lations subséquenteS' seront entrepris, 
au nom de la Commission par un cer
tain nombre de maisons d'expo!I'ta.tion, 
qui ser.ont nommées ci-aprèS' «Firmes
déléguées». 

3. - Les vendeurs seront responsa
bles de l'assurance de leur coton jus
qu'à ce qu'il soit marqué pour compte 
de la Commission et pour son magasi
nage pendant lü jours après le mar
quage. Si, après cette période, la Com
mission ou qui pour e~le n'en a pas 
encore pris consignation, les fraiS! suc
cessifs de magasinage seront assurés 
par la Commission al1x taux usuels des 
Sociétés de Pressage. 

4. - Lès vendeurs désirant offrir 
leurs cotons à la C.ommission. devront 
remplir un bo·rdereau pour chaque lot 
offert, indiquant le lieu où le coton a 
été égrené, la date d'égrenage, le dé
pôt, où il se trouve, la clas'sification 
oonformément aux types de la commis
sion le prix désiré, et le poids et tare 
d'égrenage. Le .bordereau seNt accom
pagné de: a) une déclaration signée 
eonjointement pàr le vendeur et le 
élirecteur de l'usine d'égrenage où le 
co•ton a. été égrené, acceptant la res
ponsabilité découlant d'un faux-emba.l
Iage, b) un certificat signé par le di
recteur de l'usine d'égrenage et ap
prouvé par le représentant du minis
tère des Finances à l'usine d'égrenage 
indiquant la date de l'égrenage. Le 
vendeur devra en même temps déposer 
une somme de P.T . · 20 par balle. 

Les balles composant le lot . offert 
porteront une mar-que distinctive et 
ser.ont emmagasinées afin de pouvoir 
être facilemeTh_ échantillonnées. 

5. - Les bo<rdereaux seront remis .au 
bureau alexandrin de la Commission 
et. ser<mt attribués par la Commission 
à .une <,Firme déléguée» qui échantil
lonnera et évaluera le coton. 

6 Les Firmes déléguées ne se-
l'ont pas t enues d'acheter le coton au 
prix exact fixé pour chaque type par
ticulier si à leur opinion, le type of
fert est un moyen term43, entre deux 
types donnés. Ils classifieront les co
tons au mieux de leur jugement. 

N.D.L .R. - ' La liste des maisons 
d'exportation . agissant comme «Firmes 
déléguées» c'est-à-dire achetant au 
nom de la Commission sera publ;ée ces 
jours-ci. 

7. - Si le vendeur n'approuve pas 
l'évaluation de son coton par la Fir
me déléguée, il pourra retirer son o·f
fre et renoncer à son dépôt; ou bien 
il pourra faire appel, sur paiement 
d'un droit de P.T. 200 pour çhaque lot 
de 50 baJles ou moins, et si le lot est 
supérieur à 50 balles PT. 200 pour l es 
premières 50 balles et P.T. 150 po·ur 50 
balle~ supplémenta~res ou fractbn. Si 
le prix déterminé par le comité d'ap
pel se rapproche plus de celui demandé 
par le vendeur qu e de celui offert par 
la ·firme déléguée le droit sera restitué 
au vendeur. La décision du comité 
d'appel est finale et valàblè pour les 
deux pal'ties. 

Les détails de la composition des 
comités d'appel et les règlements sont 
indiqués ci-bas. 

8. - Lorsque le prix a été éta.bli, le 
coton, conformément à l'usage, sera 
r t';examihé en dép.ôt et sujet à un exa
men d'humidité à. l' Alexandria Testing 
Bouse; un nouvel échantillon en sera 
prélevé pour l'examen d'humidité. Si 
l e coton est trouvé égal à l'échantil
lon original, le vendeur recevra de la 
fin'Y' e déléguée un reçu signé (déta.ché 
élu bordereau) confirmant l'achat. Sur 
prés,...ntat;on d e C ? reçu le lendemain 
8.U bureau a lexandrin de la Commis
sion, le vendeur touchera lé 95 o/o de 
la valeL:r de son coton et il lui sera 
restitué les PT. 20 par balle dépo·sé~ôs 
au moment de l'offre. 

Si, au réexamen, le coton n'était pas 
trouvé conforme à · l'échantillon origi
nal ou d'app~l la firme déléguée ne 
m a rquera pas le l.ot à moin s· d'un ac
cord avec le vendeur av.a.nt 12 h. 30 le 
lendemam. F aute d'un tel accord: 

a) si l'appel n'a pas eu lieu, le ven
deur a ura le droit de retirer son coton 
en renonçant au dépôt ou de faire ap
pel de la manière indiquée au pàra
graphe 7. 

b) si le prix a été fixé par le comité 
d'appel, la firme déléguée retiend~ le 
bordereau et avisera immédiatement la 
Commission des circonstances. En cas 
de néce.ss~ té, un arbitrage àura lieu. 

Le coton ainsi acheté sera pesé et 
transporté aux magasins de la Com
missi,on aussitôt que possible. Le rè
g lement final t:tur poids net et ajus~ 
tement pour humidité et «dommages 
rrovinclR.ux» aurès• déduction de la 
taxe, etc., sera ·effectué êomme d'usa
ge au moyen d'un reçu de ' magasinier 
et le solde de 5 o/o sera payé sur pré
sentation de Cie reçu. 

Tout différend concernant les «dé
gâts· provinciaux» sel'à réglé par arbi
trage. 

Les frais de peS'age et la moitié des 
frais d'examen d'humidité seront as
sumés par le vendeur. Le trans·p.ort 
s'effectuera à la charge de la Commis
sion. 

1). - Les prix s'entendent en tallaris 
égyptiens par cantar poids net. Aucun 

courtage ne sera payé ou reçu par la. 
Commission ou par les firmes délé
guées, et l'es droits de voierie ne se
ront pas déduits des factures ies ven
df-1.1rs. 

10. - Les vendeurs sont responsables 
pour la qualité de leur coton. Si, lors
qu'elles seront ouvertes à la Presse, 
les balles seront trouvées contenant du 
coton mélangé et qui n'aura pas été 
déclaré comme tel, la Commission 
pourra, à sa discrétion, rejeter tout 
ou part\e du lot à _la catégorie du co· 
ton mixte et l'évaluera comme tel. 

Si un lot est trouvé contenant êes 
balles entravées dre basse qualité, ces 
balles seront réévaluées et la Comnils
sion aura le droit de faire une réduc-

·uon de P.T. 20 par cantar. 
Si un lo"t est trouvé «faussam~nt 

emballé» il sera réévalué à 30 o/o, 
moins cher, et la Commission au>:-a le 
droit de faire une réduction de P.T. 40 
par cantar. 

Lorsqu'une firme déléguée décou v ri
ra de tels mélanges, elle informera im
médiatement la Commission, nommera. 
un comité d~appel pour examiner le 
loi. en question. Les honoraires èi.'Ull 
tel appel sont de P.T. 500. par lot de 
50 balles ou fraction, ainsi que tous les 
frais, seront payés par le vendeur. 

11. - Les cotons «bas-m.élari,5-!iS», 
Sekkena et Afrita seront offerts p·:ur 
vente de la manière que pour les <tu
tres qualit~s, sauf qu'auculn autre 
prix ne sera payé que ceux publiés par 
la Commission. Si le lot soumis e~t 
entre deux types déterminés, le prix: 
du plus bas sera payé. 

12. - Les règlements ci-dessus peu
vent être . à tout moment modifiés par 
la Commission. 

Réglement d'appel 
1. - La Commission , publiera en 

temps opportun üne llste d'experts, 
nommés pour agir comme membres, 
des comités d'appel. 

2. - Les appels seront · exa.minés 
par des comités composés chacun de 
trois experts choisis dans la liste. La 
Commission nommera un président des 
comités d'appel et les trois membres de 
chaque comité sont nommés par lui ou 
par toute personne autoriséè à ag\r 
en son nom. Le Président ne donnera 
pas d'opinion dans les cas d'appel. 

3. _:_ Les comités d'appel seront in
formés de la classification donnée pa:r 
la firme déléguée et par le vendeur, 
mais ils ne connaîtront pas les noms 
des parties intéressées. 

Li. - Les échantillons pour appel se
ront prélevés par les échantillonneurs 
de la Commission et représenterol).t 
l'«avant» et }'«arrière» des baÙes. 

5. - Les résultats des appels seront . 
erîregistrés par la Commission et se:
ront communiqués à la firme déléguée 
et au . vendeur, mais ne seront pas pu- · 
bliés. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
------------------·---

L'Egyptianisation des 
Sociétés 

La vacance de nombr~ux postes 
dans Zes Sociétés étrangères, va
cance causée soit pœr Ze départ de 
certains employés mobilisés, soit 
pn ~· · le nnvoi cle certains aut-res 
de nationalité italienne, devra être 
un prétexte heureux pour leur rem-
· placement par des égyptiens. Etu
diant la question la Revue «Akher 
Saa» écrit :-

Il paraît que des compagnies ont 
remplacé les étrangers partants par 
d'autres étrangers. 

Jusqu'à quand allons-nous nous 
taire devant ce fanatisme · des so
ciétés qui n'apprécient point les 
sentiments des Egy.ptiens ? 

Grâce à DieUJ, nous avons au
jourd'hui des jeunes gens instruits 
et cultivés. Chacun d'eux est en me
sure ·de s'acquitter d'une tâche que 
des dizaines d'étrangers n'arrivent 
pas à fajre. Pourquoi n'oblige-t-on 
pas ces sociétés à nommer exclusi
vement des Egyptiens aux postes 
vacants ? · 

Et vou1s, monsieur le ministre 
plénipotentia·ire de ... Acceptez-vous 
que cette compagnie engage des 
employés de toute nationalité à 
l'exclusion des Egyptiens ? 

De son côté le «Balagh» écrit :-

La décision du Conseil des minis
tres imposant aux sociétés nouvelle
nient constituées une proportion 
d'employés et d'ouvriers égyptiens 
atteignant 100 pour cent n'a pas 
empêché la constitutio-n de nouvel
les sociétés. 

L'état de guerre actuel n'a pas 
empêché six sociétés constituées 
avec de..s ·capitaux étrangers de de
mander la signature du rescrit 
sanctionnant leur formation. Les 
responsables de ces s:oéiétés ont si
gné un engagement dans ce sens. 
La décision du Conseil des minis
tres ne se rapporte pas seulement 
aux ouvriers, mais aussi aux em
ployés. La durée du 1contrat des 
étrangers techniciens a été limitée. 

Il reste que le gouv·ernement exa
mine en ce moment l'état de choses 
rians les sociétés actuellement exis
tantes. Il s'agit de savoir 'si les 
étrangers qui se trouvent dans ces 
soGiétés ont un droit acquis ou bien 
si le gouvernement peut modifier 
la proportion des ·employés égyp-

tiens par une loi ou par une or
rl.onnance militaire. 

D'ans un autTe aTticle, le 1nême 
journal écTit : 

Cette décision ost certainement 
excellente. Ce sera pour l'avenir 
le meilleur moyen de nationaliser 
les , sociétés créées p our investir des 
capitaux étrangers en Egypte car 
élle réserve un droit d'exclu1~ivité 
aux Egyptiens. Mais que doit-on 
dire des sociétés étrangères qui 
fonctionnent déjà et qui n'ont par
mi leur personnel aucun Egyptien 
sauf peut-être quand il s'agit d'un 
ouvrier touchant un salaire modi
q.ule? : .,..!' 

Ces sociétés ont eu recours aux 
sa]ariés de cette catégorie à cause 
de J eur force physique et de la 
modicité de leurs salaires, · ce qui 
leur permet d'entreprendre à bon 
compte les travaux les plus durs 
que l'ouvrier étranger ne peut exé
c.uter. C'est pourquoi nous voùlons 
une action générale qui s'étende au 
présent, au passé et à l'avenir en 
vue cre fixer le dro'lt de priorité des 
Egyptiens et Jeur permettre d'être 
les ma.îtres chez eux et de jouü· du 
bien-être auquel 'ils ont droit. 

La Question du papier 
journal 

Le papier journaL est insuffisant 
éc?'it te «Mokattam» dans un a1·
lic le où on lit : 

Le papier en dépôt chez les jour
naux et les rewwes est sur le point 
de s'épuiser. Or, il y a beaucoup 
de papier en Finlande,. en Suède 
et en Norvège. Les fabricants n'ar
rivent pas a trouver d'acheteurs, 
en raison des difficult$s de la na
vigation dans les m·ers du Nord. 
Au Canada, il y a de grandes fa
briques de papier. Les prix ne sont 
pas chers, si nous considérons les 
ci.rconstances actuelles. Mais le 
grand problème est celui du trans
port maritime vers l'Egypte. 

La presse ne peut pas, toute 
seule, résoudre ce problème. Il lui 
faut -l'appui du gouv·ernement 
egyptien et des autorités militaires 
britanniques. Le journal est au
jourd'hui ume des armes- de la 
guerre et· un des facteurs de la 
victoire. Si la crise du papier em
pêche les journaux de paraître, le 
résultat serait désastreux. 

Nous prions nos confrèÎ'·es de dire 
ce qu'ils pensent de cette question 
vHale pour le pays. 
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LE PROBLÈME 
DU PÉTROLE 
Un communiqué Qfficiel du 

ministère de 
l'Approvisionnement 

On a announcé jeudi que des 
mesures ·a, v aient été prises pour as
surer du pétrole aux quartie.rs qui 
ten avalent été privés par suite du 
retrait du marché de certaines so-

_ciétés. , 

Le ministère de l'Approvisionne
ment a fait paraître hier . le com
muniqué officiel suivant : 

Ces jours derniers, certains journaux 
ont publié certains détails relatifs au 
régime d,.e la distri.bution du kerosène 
par cartes; ils ont f·1Xé la date de la 
mise en vigueur de cette organisation 
et certains ont été jusqu'à supposer 
que cette organisation est entrée effec
tivement en vigueur et se plaindre ie 
son a plication et de l'échec de ce ré
gime. 

Le ministère de l'Approvl1sionnem :l i~ t 
déclare que tous les détails publi~s à 
ce ~ujet ne sont pas conformes à la 
réalité. En effet, le régime de la d.is
tri•bution n'est pas exécuté et ·~ st e:~ 
core en voie de préparation et d'ot:.~.t
nisation. Le ministère prie les J-.ur
naux d'être précis dans tout ce qu':ls 
publient concernant les questiOI1.9 àe 
l'approvisionnement quj sont déli ':!:l.tes, 
et de se reférer aux sources responsa
bles avant de publier quoi que ce r:oit. 

D 'ailleurs, la vënte du pétrole demeu., 
re libre, sans aucune restriction. J.Jes 
investigat.ïons faites par. le min :ltère 
de l'Approvisionnement montrent que 
les plaintes formulées ces jours der
mers au sujet de la difficulté d'ubh·-.. 
nir du pétrqle blanc sont dues aux ma
noeuvres de quelques vendeurs qui oPt 
profité du -- bruit relatif à la prochaine 
mise en exécution du régime de dis
tribution et autres nouvelles et pré
tendus détaHs publiés par qu.elqu•3s 
journaux. 

Le ministère a demandé à 3. 'ffi. le 
Gouverneur Militaire de la ville du 
Caire de mettre un terme à ces m'l
noeuvre·s et de frapper sévèrement les 
vendeurs de pétrole contrevenants.Cha
que particulier a le devoir d'a viser la 
pol.1ce chaque fois qu'ùn vendeur re
fuse de vendre le pétrole au prix fixé. 

CONSOMMATION LOCALE 
DE COTON 

ET GRAINES DE' COTON 

Du 1er Septembre 1939 au 31 
Aoüt 1940, la consommation de co
ton à Alexandrie s'est élevée à 
204.092 cantars et à l'intérieQr à 

ET NOUVELLES 
\ . 

- '380.557, total 584.649, soit le 7 0/ U 
des arrivag.e·s. 

Celle de graines de co~on a été 
de 1·138.571 ardebs contr~ 1.142.015 
il y a un an. 

Importation 

de charbon 

.On a announcé que des pourpar
lers ont été entamés en vue de fa
ciliter l'importation du charbon non 
seulement d'Angleterre mais des 
Indes aussi. 

La question a été étudiée hier au 
cours <1è la réund.on de la commis
sion du commerce extérieur. 

Bien que l'importation du char
bon anglais soit toujours possible , 
les autorités compétentes sont . d 'a
vis de passer deS' commandes aux -

· Indes. 

Pour la· ·culture des 
pommes-d-e--terre · 

D'es semences 
seront importées d~ 'Syr~e 

· On · a dit recemment que 
sur la proposition des autor:ités mi
litaire,s britanniques, l'Egypte . a 
1 'intentio~ d ':a:l!gplen t~r la. J?1fperfic.ie 
consacrée chaque année a la culture 
des pommes-de-terre. 

Mais l'extension des . cultures de
mande plus de SJemences.. On sait , 
comme nous l'avons annoncé hier, 
que l'attaché , commercial ._ à l'Am
'bassade de Grande Bretagne a pro
posé aux importateurs égyptiens 
des semences provenant de Chypre 
au prix de 8 à 9 livres h tonne. 

En. d,ehors de Chypre, 1a ::3yrie 
f .'ourni:ra les semences nécessaires à 
la culture des pommes-de-terre. 

r 

••••••• • •••••••••••••••••••••••a••••••.••••••••••e•••• .••••••• • ••r~•••••••~•••••. ••••••••••••••. 
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15, Rue Kasr-El-Nil --Place Soliman Pacha 

lt. Rue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDIL:- RISQUES DIVERS · 

TARIFS AVANT AGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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CAISSE DE LA DETTE. P·UBLIQUE 
Exerci,ce 1940-1941 

Etat des sommes versées à la Cai.sse de la Dette Publique 
Mois d'aoüt 1940 

Etat ctes sommes nécessaires au paiement des semestrialités· des dettes 
ci-après 

EMPRUNT 3 0/0 GARANT! 

Demi-annuité fix.e du 1er sept . 1940 Lst. 157.500 -/ -
Lst. 157·500 -1 -

· DETTE fRIVILEGIEE 3· 1!2 0/0 

Capital ..... . . .. Lst. 30.633.980 
~--·---·-----

Coupon du 15 octobre 1940 .. . Lst. 536.094 13/-
Lst. b36.094 13/ -

DETTE UNIFIEE 4 0/0 

C'a.pital· ..... . .. . Lst. 55·250.460 
.---· ---- ---- -

Coupon du 1er novembr,e· 1940 Lat . 1.105.009 4/-
Lst. 1.105.009 4/ -

Total Lst . 1.798.603 17/-

Etat des sommes ver sées par les provinces 
du 1er mat au 21 aoüt 1940 

(Décrtet du 28 novembre 1904) 

PROVINCES 

de Gharbieh .. . 

de M'enoufieh ..... . 

de Béhéra ..... . ..... . 

de Kalioubieh... . . . 

de Dakahlieh... . . . . . . 

de Charkieh ..... . ..... . 

de Guizeh .............. . 

de Béni-Souef . . . 

de Fayoum ..... . ..... . 

Pour copie conforme : 
Le ·Secrétai.re Général 

R. PELY. ' 

L.E. 
61.000 

77.500 

16.770 

42.000 

47.450 

62.400 

31-166 

40.628 

31.850 

PROVîNCES 

de Minieh .. . . .. 

d'Assiout . : ,, .. . 

d,e, Guirgueh . . . 

d'Assouan 

Soit Lst . 

L.E. 

114.300 

67.000 

165.700 

2·9.520 

787.284 

807.4Tl 

Le Caire, .le 31 aoüt 1940 

Les Commissaires Directeurs , 
(Signé) : ROBERT GREC. 

G. DE VAUX 

OIROULA~ION FIDUCIAIRE ET DE LA MONNAIE S.UBSIDIAIRE 

Le Département de la Statistique nous communique les chiffres 
C(Jmparatifs suivants· de la Circulation fiduèiaire et de la Monnaie sub- · 
sidiaire à la fin du mois die Juillet: 

Circulation Fiduciaire: 1940 1939 1938 
Bank-notes de la "National Bank of 

Egypt" ........... . ......... . .. .. . 
.(En m illiers de L.E.) 

31.952 19.774 18.492 
Currency Notes du Gouvet:nement 

E.gyptlf• l . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . .. 

En.<::emble . .. .. . .. . .. . .. . ....... .. 
50 50 • 50 

32.002 19.824 18.542 
C?r(:'tûcition de la M•onnai.3 sttb$~diaire 
.;\rgent . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . 
Nickel . . . ... ... ... . .. . .. .. . .. . 

4.777 3.681 3.959 
4

934 895 897 
Bronze .. . ... . . . . . . ...... ... .. . .. . 71 65 63 
Ensemble ... .. . ... ..... . ... . ..... . 5.872 4.641 4.919 

Les grandes villes . . , 
apprOVISIODDees 

en farine 
Une des décisions récentes du 

ministère de l'Approvisionnement 
consiste à faii'Ie· moudre les stocks 
de blé emmagasinés dans les silos 
du Crédit Agricole d'Egypte afin de 
ravitailler en farine les grandes vil
les du pays. 

Le projet a été immédiatem~nt 

mis e.n exécution . Les villes a 'Is· 
mailiah, de Suez, de Port-Said re
cevront prochainement d'Importan
tes quantités de farine qui seront 
emmagasinées en prévision des é
ventualités. Les autorités ravitail
leront également les chers lieux des 
moudir'iehs . 

Disons ,enfin que les stocks de blé 
se trouvant actuellement à Alexan
drie sont am.plemenrt: ·suffisants aux 
besoins de la population. 

L'ANGLETERRE 
achèterait la production 

saisonnière des œufs 

Certains r;régociants exportateurs 
d 'oeufs à Alexandrie ont été infor
més par leurs . agents d'Angleterre 
d·e s dépêches annonçant que le gou
vernement britannique achèterait 
toute la production saisonnière 
d'oeufs et qu'une commission d'a
chat serait char1g~e à Alexandrie 
d'acquérir les quantités disponibles 
€t de procéder elle-même à leur en
voi. 

!+++ 
LE · Rl,z EGYPTIEN 

EN ESPAGNE 

A la suite de longues négocia
tions les exportateurs de riz a_vaienlt 
conclu un ac-cord avec l 'Espagne 
pour rachat de 1riz égyptien d 'un q 

valeur de L-E. 170.000 (cent s0J

xante dix mille). L'Espagne a en 
même t~emps ouvert l'accréditif. 

Malheureusement les exportateurs· 
se sont butés à des difficultés dont 
la priniCipale· est le . manque de fret 
Des démarches Qnt été faites _ au
près du Ministre du Commerce par 
i 'intermédiaire de la Chambre de 
commerce Egyptienne d' Alexan.
drie. 

Il est à souhaiter qu'une solUtion 
intérieure avant le 15 .courant, date 
de l'échéance de l'accréditif. 
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lES FLUCTUATIONS DE· LA BOURSE DES VALEURS· DU CAIRE 
DU 23 AOUT AU 6 SE·PTE.MBRE. 1940 

DESIGNATION 

DES. VALEURS 

23 Août 

1940 

FONDS D'ETAT 

g~if.ié,e j oiov ......... P.'f,· 
I nv1leg1ee .. . . .. .. .. .. .. . P. . 
Bons du Trésor 4! % P.T. 
Lots Turcs ... .. ....... P.T. 
Trib. d'Eg. 3t % ...... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% .. . P .T. 

7120 
6145 
9525 exc. 

7,5 v. 
8385 
9260 

BANQUES 
Crédit Agr. d 'Egypte, 

Act. Ord ...... . ...... P.T. 
National Bank ......... P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon~ Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obi. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. · 3% ... P.T. 
Créd:. Foncier o hl. . 3!% 

Em. 1937 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

tienne, Part Soc .... P,T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond .. : P.T. 
Land Bani~, Ob. 3t % P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obi. 4t% 

1930 ... . ............. , . .. P.T. 
Land Band· 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5 % 19217 P.T. 
Banque Mi sr . . . . . . . . . P. T, 
Mortgage Bank of Pa-

lestine , Act. Ord ... . P. T. 
'Jb. -5% 1938-56 s·érie 

D.V.W ........... ..... P.T. 
Ob. 5% 1939-56 ér.X P.T. 
Jb. 5%, 194T-56 ser.Y P.T. 
Sté Mi.-;r Transp. -& 
Nav., Act. ' . .... ... . , .. P.T. 

382 excn 
2292 v. 
1852 

3140 v. 
lli8 

1002 ext. 
1930 
14$2 n. 

7670 excn 
25 

74,5 
271 

2676 
1350 v. 
232 excn 

1288 
8065 
83:75, n 
525 v. 

498 

875.5 
8755 
8850 

7..63 n . 

EAUX 

Eaux Caire, Act . . :. P .T. 
Eaux .du Caire, J ss. P. T.. 
Eaüx Cair,3, Fend ... . P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4 % P.T:· 
Eaux Cair,~, Ob:. 4 % P .T. 

440 

1

' . 1090 exc. 
75).36, 
8702 
8238 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile . Cy ... ' P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com. Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act .. P. T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 1 

Unitted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob·. Suez, 3% 30 série P.T. 
Suez 5% ............... P.T. 
Trams Alex Div .... P.T. 
Tr.am_s AJ~x . Act. J ss. P.T . . · 
Trams Ale~{. Ob': 4% P.T. 
Trams E:airé Part Soc. P .T .· 

100:,5 
388 

87 ,5 
142 

1414 
115,5 
3860 ' 
m~58 v. 

_3900 
778 
. 69 ,5 

1852 11. 
181,5 

1 t·· · 6 Sept . . 

1 1940 
l 

7120 
6145 v. 
9525 €XCn 

7,5 a 
8385 
926.0 

382 11. 
2300 
1852 
3140 v. 
1118 
1002 
1930 
1482 n. 

7670 11. 
25 

74,5 
300 

3090 
1350 v. 
232 excn 

1288 
8065. 
8375 
525 V . 

485 

8755-:' 
8755 
8850 

763 n . 

4'10 ' 
1000 
7536 
8202 

/ 8238 

140 
338 a.. 

87,·5 a 
145 

l414 n. 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
3900 

-501 
69 5 

1852' 
181,5 

DESIGNATION 

DES VAI..-=URS 

/ 23 Aout ' r~· : . ' 's 1'940 . 

SOCIETES FONGŒRES· 
Dom. Ch. Fadl , Act. P.T. 

· Ghùb Land Cy. Act:· P.T. 
Gharb. Land Gv. Fel. P.T. 
An~-Eg. Land Allot·. P.'r. 
St é . . Fonc. d'Egypte P.T. 
Wad i-Kom-Ombo Act. P.T.' · 
Wadi-Kom .. Ombo Fd. P.T. 
Sté Am. \du Bâhé,a 

Act. Ord . .. . : .. . ... .. ... . p ·. r. 
. l\..nglo-l3 .elgi~n Cy. . . . P. T. 

390 
. 108 

15,5 
300 
539 
589 
2730 

885 a . 
79 v. 

6 Sept. 

1940 

397 
115 . 

15,5._ 
' 300 
539 exc. 
597 . 

2900 

· 975 a 
79 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Uni on Foncière . . . . . . P. T. 270 
Eg. Enter et Dev. P .'l'. 1 460 a. 
Eg. Ent. et Dev . Fd. P.T. 50 v. 
Cairo-Helitopolis ...... P .T. , . 9

7
26
2
' 
5 Cairo-Heliopolis, F.d. P.;T, 

Oairo-HeliopoLs, Ob. ·. P .T·. ·. 1. 1846 excn 
Egypt. De.> .. a L and .. . -P.T. _ 78 
NewEgyptian Cy .... P.'l'. 

1 

68,5 
St é. lm. Gare Caire. P.'r . 288 
Koubbeh Gardens ... ... . P .T. 39 n. 
Cairo Suburban Land p ·.T. 1 286 n. 

288 
500 a. 

501 v. 
926 
750 

1846 exc11 
76 ,5 
70 

2S8 n. 
· 39 n. 
286 

SOCIET-ES INDUSTRIELLES · 

Crown. 'Br~wery ...... . .. . P.T. 666,5 
Cie. Frigùr:ifique .: .. . . -P.T. 525 
Sté Eg. lrrig. Act ... . P. .T. 6 a. 
Manure Cy ........... :. P.T. 94 n : 
Salt anù Soda ......... P .T. 220 
Port-Said Salt........ . P .T. 195 
Anglo-Eg. O~lf., Act. P.T. 300 e6xc, 
Suc. et R a f. Eg. Ç):r;d. P.T. 490 
Suc. et Raf. Eg . Priv . P .T. 392 · 
Suc. e t R af. Eg. 0-b. ·P.T. 1552 exc11 
Suc. et Raf Eg. Fd. P.T. 380 
Elect. Light Pow . Jss. P.T. 1212 
Inélu~t. du Froid, Act. , P .T . . .. . 503,5 . 
Fi l at . . Nationale Ord. P .T. ' .. ' lD66 · 
r:aü'o Sand Bricks... P. T. · -· ·244 v: 
Imprimerie Misr...... P.T. 703 
~té Misr Egr. Coton P.T. 375 
Plâtr ;èrèe Ballah ...... P .T. . 819 
Alexandria · Pressing 'P .T. &75 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

1
. ~~:6 

5. a. 

1· 23g4 n . 

195 
306 excii. 
508 

.390 
1552: 

400 v . 
1212 
503,5 exc . . 

1140 
244 v . 
703 
375 
819 
675 

sur la Vie . ........ , ... •.,P:.T: 
~oc. Ciments Port land 

466 excn. · 466 excn 

Tourah ............... P.'l'. 
Sté Misr Fil. et rr iss. 
· Act. ..: · .. ·. .. .... . .... . ·P.T. 

'.the ·As. Cot. Giu11er &·.P.T. 
Sté . Finan. et Ind. 

d'Egypte, Act .... P .T. 
St~ l\Ti sr Tissage Soie . 

Act . ... .. . ,. : .... .. · . ... ::: P.T. · 

~35 

450. : 
46,5· 

928 
·,. · ' 

. ' 750 . 

·.HOTELS 

Gd. Hôt. Eg . Nu.ng.: ;P ~T . \· 101.0 . · 
Gd. Rôt. Ob. série A P .T. . . 912.5 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. . 87,5 v. 
ù p. Eg.: Hot. Ob . 5% P.T. 7825 
Egyptia,n Hot. Ord . P ·.T. 85,5 
Egyptiari- Hot. Priv. P.T. 719 v. 

. 1 

890 

475 :1. 
47. 

1150 

. 750 

1010 
9135 

87,5 . 
7825 
. 91 ,5 
· 719 
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lES FLUCTUATIONS. DE LA ·BOURSE DE~ VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU ·23 AOUT AU 6 SEPTEMBRE 1940 

DESUlNATION 

I)ES ~ALiURS 

1. 

·\ 
23 -Août 

. 1940 

8 Sept. 

1940 
_ .. · DESIGNATION •· 1 23 Aollt 6 Sept. · 

1940 

=.=====,\· == ====== 
Empr_ . . Munipj.pal 1902 P-.T. · 8409,5 
Empr: Mun.cipâl 1919.- P .T. 8550 

. ~:: ~· r. 

8409 . .5 
8550 

301 

::;::;:::=D=E=S::;::V=· fo=L=E=U=R=S=·· = 
1 

==1=94=0 

'rrams ... \.tex. Div .... P.T. 
Trams Alex. · J ouiss... .P . T. 

501 525 

Lmid .·Bank, . Act. ..,. · P .T. 263 
LaliÇf.Bank, O,bl .. 3!o/., P.T. 1350 :. 
Land Bank, Obi. 4% P.T. 235 
Lalid Baule Fond.... Lst. 3120 

. 1350 . 
235 excn 

3120 

· Trams A lé~'~ ObL 4% ··P. '.t. 
'Press ·et ~; lJep.ôts -Act. P .T. 
Presses Lib.:t'lfs-· :· ... . .... P.T. · 
Net. et Pressage ...... ·P .'f· 

. ·69,5 exc 
1854.5 

; 1040 
''750 

69,5 . 
1820 excn 
1100 . 

750 . 

Alexancl-ria Water... P.T. , 1170 v. 
ll~h~ra Or<f .. · ......... .-.. P.;r. 865 

1170 v. Alçx. :Pressing ....... :. P.T. \ 
590 
690 

' 575 
675 

Bonded vVar, Or.d . ... P.T. 1 439 
Behera ~, Pny ~ ....... -.. . P. r . 373 . 
Urb. · et R1.).!:;:(es ... ... P .T. 171 v. · 
Urb: et Rùrale.s Fond P.T. 24,5 

905 
373 ;.-axcn,.· 
171 a. · 
. 24.5 

. Bonded 'Vm·, Pnv .... P.T ... 
F'ilat.· N ati{)naJe;, . Act .. :P..T. 1·· ·_ 
Bomonti t::t Pyrainides. P .. T. . 

•431 
1064 
390 
218 

439 v . 
431 exmi 

1134 
475 

234 Unioi1 Fon.cière .... .. P.T. 250 
Th€ Gabbary Land ... P.T. 129 
Delta · Lt. ltys .' ·Priv. P.T. - ~ 48,5 
Alexa·ndr:~a Ramleh .. . P.T. : 54 

. l ' 

. '270 
132 

48,5 v. 
65 

Salt and Eloda .... .. .... P.T. \ 
Port -Sat:d Salt .. . ... ... . P.T. · 
A s;s. Cottun G :nners P. T . 
1~afr El Zayat Cot- · 

ton Cy ............ ....... · P.T, 

J..95 v. 
"47 

625 a. 

195 v. 
47,5 

685 

lES PRIX OFFICIELS . DES 
DIFFÉRENTES · VARIÉTÉS DE COTON 

LES APPEl,.!..A.TIONS . 
REQIO~ALES 

DES PRODUITS VINICOL.f!S 

Le département de la législation 
commerciale et de 1a ;plropnété in
dustrielle nous communique : 

-, 

Oh sait' qu'une commissio-n spé:; 
ciale avaat été établie Q;:tns· le . but 
de déte.rminer. l~s . ;prix des. ditfére.n
tes rvariétés et ,·g-rade:s, _par . rapport 
aux·p:"ix de base fixés par- l'acc'Qrct. 
conclu avec la Grande Bretagne. 

Cette ·commission' a terminé ses 
travaux cettè ~malne touchanf tOU· 
tes )e~. ~~.f~.étés s~\Lf _l.e Bahbrj:l A
b:ad . et ~n ~ prése~té un p:tppor_t 

Sakel Ma arad 
Good 26.00 -:W.Oti 

Extra Medium 23.75 19.70 

· ·qui fut soumis: au Ministre des Fi
nances par Moustapha El Sadek 
Bey et Me. Mohamed Tammam. · 

' · • Le Ministre q.e-s Fina,.nces a sou-
m1s à son tour ce rappmt au Pre
mier Mi.nistre qu i l'a approuvé à l'a 
su irt:e de quoi le Ministre des Fin3.n
ces a p~blié le tableau suivant sur 
les prix des variétés et. g·rades de 
coton : 

Wazir Giza 7 kshmouni Zagora11 
16.25 18.35 
16.00 17,85 16.35 16.05 

Fa"r 22 .50 . 19.35 · . 15.75 17.60 
Good 23.75 19.30 

Full y G. Med. 22.25 19. Of,i 

F. 20.15 18.80 
G. 20.75 18.40 

G. FG. M. 20.00 18:20 
F'. 19.25 18.00 
G . 19.50 17.85 

Good M. 19.0ù 17.70 
F. 18.50 17.55 
G. 17.65 17 .05 

F .G.F.-G. M. 17.40 16 .95 
F . 17,15 16,85 

F.G.l1 ...... 16 .b0 16.20 
G.F.-F.G.F·. 15.75 15.70 
G.F: 15 .25 15 .20 
F.F. 14.00 13.95 

Ces cotation~ .ne comprennent 
pas le p~ix de la. graine .et la diffé-
rence de régreila,ge. · · 

15.85 17.60 
15.60 17.35 15 .85 15.55 
15.35 17.10 
15,30 16.70 
15.10 16.45 13,35 15'.05 
14.90 16.20 
14.95 16.1·5 
14.80 16.00 14.95 14.75 
14.65 15.85 
14.65 15·70 
14.55 15.60 14.55 14 .50 
14.45 15.45 
14.25 15.25 14.25 14.25 
14.00 14.75 14.00 14.00 
13.70 14.25 13.70 13.70 . 
13.00 13 .00 12.75 12.75 

Les prix de:s autres var-iétés de 
coton seront publiés prochainement; 

"A l'occasion .de la mise en v~
gueur de la loi No. 57 de 1939 sur 
les marques· de fabrique et de com
merce . et les désignations industriel
les et commercial1es, le· Ministère a. 

. par l'arrêté No. 65 du 31 mars 1940; 
p:escra aux commerçants de procé

. der au relevé des produits vinicoles 
·qui se trouvaient en l·eur possession 
à cette date et portaient une appel -' 
latio.n régionale devenue illicite· en 

've.rtu de 1 'article 30 de la susdite 
loi. En vertu dù même arrêté les 
intéressés so-nt tenus d'avis.er le 
Dépa.>rtement de la LégislatiDn Com
merciale et de la Pro;priété Indus
trielle des quantités des susdits pro
duits vendus chaque· mois. 

"En se basant sur: les dopnéès 
statistiques extraites des déclara
tions ,reçues- par ce département 
aux mois d'Avril et de· Mai 1940, le 

Ministère a, par l'arrêté No . 185 r.u 
2·2 Août 1940: prescrit que les inté
ressés ne pourront, après le 31 dé
cembre 1940, vendre , mettre en ven
te ou détenir en vue de la vente des 
marchandises ·OU produits portant 
des appellations ·d·Gvenues illicites -
en vertu de l'article 30 de la susdite 
loi. 

"Dès lors, le département invite 
les intéressés à s1e conformer aux 
dispositions du dit Arrêté dans le 
délai prescrit". 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 6 Septem!bir:e 1'940. 

AJU oours · de oeitte demiève q~Uii.rn
zaAne, ~es évènements full'lenlt nette·. 
men!t :tlavoraibles à 11a cause des All
llés. 

Tout d'raJboi'd 1es nOU!VeUes at ta
qu•es aérii•Emn~e~S des · IIllaJZis ctmltr:e 
l ' An.g.lleterre ont eu le même résulita<t 
que les précédlettlites: pertes élnoro:nes 
poull' 'l'avt.Lat~on a11lemwn.de, per,bes e1t 
d'égâJbs peu im.pol'ltants en Gr1am:le
Brebalgjn·e. 

D~au1tre part, l' AJ!Œemàgne est tous 
Ie•s j'O!Uil"s 1:' objet de blomlbi!lil"demenlts 
Inlassif pa.œ la R.A.F. Beiillin ·a r .e:gu 
pl'UiS d 'ruille f!ods lia V1i.slte dies boim
bamdliers brlitanmiques. '~ olbdectifis 
mil!ita.Lres impo~rtlam.ts en :A:U1emagne, 
en Et a111ie et dlans les pays OCC!upé•s 
SOOit con<tli.nu~Uement attelinrt:is. 

Des co~ond.es :fu'tançais~es de l ' Aifri
que vd·eament de se rallllie.r une à une 
éiJU générai· die Ga.uHe et à la cause 
de 'l'IA.ngleibe!rre. D'albord l,e Tcllia<l! 
p'Ll{is J·e •Oéiimell'ÔUIIl; le Oongo, le Glabon 
en un mot toult\e· Il' AJfTII.q!lle E .quato
riale mrtançaJise fad.t cause commllln.e 
aVIec la Gram.de-Biretiagne. I1l. en: eSit 
de mêlne des CJollOiûes françad•ses d,u 
Pacl:t1iquie, alcms que ie Sélnéga[, Ma. 
dru~car. eit bien dl'aukes c1Qil10nie'S 
ne ~oot pa·s a renier Vli'clhy-. 

Erit1in. couronnant tl()tts c-es · lfae. 
tetUJI"S f1aM>irrubles, la remlise des 50 
de:stroyers a.mér.icains· à la Gl$nde. 
BretaJgne c'OntT.e ll' OdtrOii die !bases 
na;vtales et aé!riem1es · éiJUX Etatls-lJnis 
dans les Îlles ·britlannliqrues d!e l'' AUlan.. 
tique, est ~mre c:onsoliidlell" la posli
tdon die l' Alllgl'etN:re. 

'Eous ces événiem.en\t;s· onlt renflorcé 
la confiance dans une issu~ vlicltK>·
i'deuse· d!e la g,u.erre poUJr les AnŒdés. 
fl ne :fW.:t àU:CUU. dbute q\Ue la piUiiS'

EmmC.e de 1a Grande-Bretru~~ s' eslt 
con.si diéra~blemJent accrue. 

1 
Quant à ce qui s'esrt; passé en 

Roumamte, il e-st trop tô:t pour en 
t1Ter dies concllrus1i..ons•. 

. -~7 

E~'est généraLisée . eqg1l!Qbant La pltuiS 
gr~ pa.rtde <}le '1~ cq,te. 

FONiDS D'ETAT 

Les FonJds d·' ~t ont fa'irt 1' Oibjet 
de qtUJe.l'qWes tr~ons a<l'(x cours 
minlima. L'Umfiée eslt à P.T.7l20' ~ 
ta Pr1V19ég1lée a P .T.6J.45. Le1$ Boos 
die Trésor ,sont dem.iallldés à P. T.-9525. 
T~ T·rilbUJt 3 1/2 0/0 etS>t inohiangé à 
P.T.·8385. 

BANCAIRES 

L'a,.otion National Bk dé.piasse le ca.p 
diu niv·eau minima et clêJ!bure à P.T. 
2300, en ga.Jn die qllllellques pdasitTes. 
L'aof11on Orédlit Fon'C!ier n 'a . pas en~ 
core été tra;itée. ]J. en est die même 
d.es ob11Lgations à bts ·ql.li demoo)I'Ient 
sans cha.nge:m~e,nlt à P.T.l!ll8 pour 
l ' émAssion 19013 et à P.T.1002 pour 
l'émiission 1911. 

La Banq•UJe d' .AJthètnes a faA.t l'obM 
jet dle quelque•s· tl'la.nsa.Cltions à P.T. 
25. Mai,s ce sonlt sUlrtout les Danid 
Ba.nk qui furent l\a,lr.gleme;nit t.ra1itées, 
étant partlioulllièrement en bonne de
mar.nde . L'acti·on. tietmldne à P . T .300 
co:ntr,e 271 ()t. la foodaitle~Ur avance à 
P.T.3090 contre 2676. L'o'bHgatdon 4 
1/2 0/0 es!t inchangée à P.T . .1288. 

EAUX 'DRANSIPORTS ET 
CANAUX 

Les va:leurs d'Eaux n 'ont faii.t il'ob"' 
jet d'aUJcurne tll'ansaotdon et dem:eu
rent incllangéieJS. l..Ja J1ou.issance 
EJaux du Calire est à P.T.1090 et l!a 
FOIIldlateur à P.T.7·536. 

Bal1mii Les valeU!l'IS de t11an.s'Port, 
l' Américan Ndl:e· aV'Mlce à P.T.l40 
oontrr.e 109,1>. La atfV'lalen:de Tmms 
d' AJleX!an!dmi.e hausse à P.T.600 elon
tre 501. La joudssance est ïnc!h:angée 
à P.T.69.5 . La part so-ciale Trtams diU 
Oairle est égal;eme-nt sans c!han.ge~ 
tnentt à P .T.l.B1.5. 

Lee obli-gations Suez n'ont fait 
l.'olbjelt ld'auoone k:r:an~sacrt:üoo. ~El'les 
demeuTent inchan.gélas a IP.T.3S·60 
pour les 3 0!0 et à P .T :3900 po.nr. 
le•s 5 0/0 . 

FONOIEiRE1S ET l iM'MOBI1.illEIRE!S. 

Ce,s . deux comip,ar:tdmen:t'S f\'1'ren.t 
parm[ les pl'll.S acttfis die la c:ote. 

Les marchés :flinanoiers fur.ent fia
vor<a:bl·ement irufi:Jnrencés pa.r les évé
n!eme!ltbs q!Ue nous· v'enon!s. de Stigna. 
lie!!'. Les bourses dies vralllerutrs die 
Wla:1]..,Sitr<eet et de Londrres ifu.r:en1t 
très fenmes. Le:s maJrichés. cotJonn[elt's 
de New-Y.ot"k et die UV1eirpoo'l furent 
ég!ailemlent actlifs et ferm·es. 

· PII:esqu.e tl()utes les v:a.leu:ra réaUsè
, rent une avance pQus ou moins sub

stan.Ue\lll·e. 

Ohez nous, IR tendlano.e f,ult netlte
ment :f1aV'O·I'Iable. Nous a v:on1s assdsté 
à un ml()flllVem/eiil!t qui a p.ris chaqlll e ft 
joUJr p·lJus d'ampleur. La - 'hauBISie qu~'.l 
tt'a'VIairt affeCI.té qiU.e quelqiUes v:aleu<t's, :tl 

L'action Chiei·k!h FadQ a;vanç•a à Pt. 
397 contre 3.90. L'act~;on Gihia·I'Ib:eh 
Land dôtura à P.T . .ll'5 co.n:tr·e 108. 
V ·aotion Kom-Om;bo te·rmine t:t, P .T. 
597 en ga .. in de 9 piastres, ailors qn.~•e 

La f·ondiateur avancre à P.T.2000 con
tre 2730. 

L' ordtinruire Béhéra. en bonne de
mande, ~ne à P.T.'975 oontre 
885. L'actlion Union F'.on'cdère clôtJure 
à P.T.288 contre 270. 

PaJI'In'i les V'aleurs dmmOibnièoos , 
Pootion Egy;ptd<an Ente·I'!Prise- est re
ch'emchée à P.T:500 contre 460. L'ac. 
tion Ca.iro-Hé!llf.opo.Us, non tlrla.i!t:ee, 
dtemeure inchangé-e à P.T.926, 8.'llors 
que lia fondateull' avance à P.T.750 
contre 725. 

Ua D~lta Land est Œégèrement 
plus fai'bl~ à P . T . 77 c.<>ntlre 78. Là 
New~Egytpltian est à P.T.70 contre 
68.5. L'Aibouklir est à P.T.50, ga
g:oontt quelques paastres. La SM~
Salean est à P.T.40, cèdia;nt qiUiedques 
po-ints. 'Par conbre, ·1a Gab'bSJri cote 
P.T.l35, dé,passrunt ainsi 1ar:gem.en:t 
Les cou~ minllma .. 

INDUsrrru:·ELLES. 

Ce oompal'ltiment fut ~galemen:t 
très aJdtif et ~es · gall.ns reaMsés pa.r 
les vta1eÜirs indlustrieille'S 80illlt sulb· 
atlantlielles. 

La Orown Brewer:y est incllangé'e 
à P.T.666.5 . 1'1 .en est de même die: la 
F1r!igorlfique qui demeure à P.T.5125. 

La Sa1t and Soda ava.nc•e à P.T. 
283 oonJtre 220. Par contre, la Port
~ïd! dlemeU!r'e sans chan~metnt à 
P.T.195 . n ern est de même die l'OiJi, 
fields qui cote P.T.306 . 

Des w :lierutrs .su'cirti.èr'els onrt: é.té prur
ticulièremenJt bien demandées. L'or
d:inadre Sucveries avah.ça à P.T. 508 
contre 4·90. IJa pTii:v:Bégié~ dôtulra à 
P.T.390. La fon.datieull' haussa à P.T. 
400 contre 380. 

La :Fli'la.ture National•e hausse à 
. P.T.114Q conltre 1066. La F11aJt;u!re 
Mâsr e·st r:oohe·rohée à P.T.47'5, en 
ga[n die· 2'5 pliast~s. L'acltlion Olmul.t 
de Tourah est à P.T.S90 contTe 83'5 . 

iLa Glil'meriS est à P .T.47. · Les va
leurs die pressrug1e sont égaJlement 
p:ItuiS fe.t'lllWa. Da PI"eSBBa.g.e et Dépots 
est à P.T.1056, les Presses Libres 
sont re'Oherc!hées à P.T.760 . 

La Foinanoière eit Indumrielle 
aV!anlce à P .T.1150 conJ:.I'Ie 9·28 . 

HOTEL'LEIRES 

Quelques transactions· onlt été rèa-
. liaéeiS' dans ce compar.mment. La 

Nu.nlg<ovli.oh' est in:clh.a.ngée à P. T .1010. 
L · actlion Uw,pper E ,gt,Yjpit Hotetr est 
ég<allrement sans chalng1emoo.t à P.T. 
87.•5. Par eooibre, l'ordinaire EgYIP
tfan Hote:ls e·st pl,us fu:rme à . P .T. 
91.5 contre 85.5. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS . . ·... ~· . ~ . 

Le 6 -Septembre 1940 

Les marohhés -dirigeants · furent 
assez fermes a,u cours de la péri:ôde· 
sous J::!W4~ .. ·rant le~ _ pri4 des céréa
lès que, .c_eux du sucre ont- réalisé 
une certaine . a vance·. 

Notre place subit · une - certaine 
ac calmi~. 

------------•.-------
-puis quelque temps déjà et l'ont ne 
peut en attendre des résultats satis
faisants. La difficulté d.,e, placer les 
farines et d'encaisser leur valeur et 
le choix qu'on doit fai-re des clients 
qui achètent à c-rédit sont autant de 
raisons _ qui _empêchent les ache
teurs d-e blé d'être plus généreu~ . 
Ils ne le sorït pas aussi pour un au
tre motif qui n!existait pas l'année 

di Saidi P.T. ·132 I'ardeb de 150 ki
los, Balad.i Saidi P.T. 125, Hindi 
Béhéri P. T _ 128 et Baladi Béhéri 
blanc P. T . 119. Le blé }\1er.ttana 

. vaut P.T. 119 - 120 l'ardeb. 

SUCRES 

_FARf~~$ ·Ëf' BLES, 
Le -~~.r.çil,é -d~, Ch~_CSJigÇ fit preuve 

d'une .eer,tai~_e --fermeté
1 

.s"urtou_t au 
cours' de la· seconde · ;moitié- de la 
quinzaine sous revue. La cote clôtu
ra a 74 ç_ent.~ -- .cont_p:: 68, 3/4 ll y a 
deux semaines .. 

· derniè~e ..et c'est- l'état d1e. g11erre et 
toutes le.s _incertitudes qu 'elle recèle. 

La Bourse de New-York a fait 
preuve d'une activité · satisfaisante. 
Les prix se sont raffermis substan-
tiellement et la .cote clôture la · 
quinzaine sous revue à 169 cents 
contre 164 cents il y . ·a deux semai
nes. 

· _, Il est donc- naturel qu'on devi,·:nne 
très p-rudent et très attentif en tou
te chose et surtqut .· quand .il .s'agit 
de transformer son .capital en ma.r
chandise dans'· un dépôt 

Influencé par la ta,iblesse du blé 
indigène, le marchhé des farines _ fit · 
preuve d'inactivité et _ d'une h:.ndan
ce plus facile. On e~agère. peut-ê
tre, mals .. tout le monde limite ses_ 
achats au strict nécessaJ.~r;2 pour a
voit à débourser le . moins d'argent 
}.)ossi-ble. On ttaitè maintenant la 
qualité ~upérieur-e de faJrine à P.T. 
93 - 100 le :~·~c ·de 54 ocques, les fa
rin~es· moyennes des cyiLndres à P.T. 
125 - 129 le sac de 80 ocques et les 
qualités inlférieures des meules à 
P.T. 114 --- 118 le"sac . . 

Les farines ét-rangères dispo r.i
bles sont f12.1rmes aux prix de la se
ma'ne dernière . JI n·· y a aqcune co
tation de l_a source. 

Faritne Austra-lienne 

Disonible franco Bond,ed 
Port~s~iid f 14 - 15 

Cl1argemer.1t 

· F'a.rïne A méTiCQ4ne 

Disponible transit 
Dédouanée le sac de 

54 ocques .P .'l'. 260 - 264 

Le stock de fa,;:· nes dans les Bon
ded d~Al,exandrie est de 3. 722 sa.cs 
co,ntlie, 4.456 sacs de la quinzai!le 
dernière. Celui de Port-Said est de 
672 sacs c-ontre 5.3f0 sa ~s. 

Pour not-ré marché du blé indi
gène, la quinzaine qui vient de s'é
couler 11-'a présenté r~en cùe- réconfor
tant. Elle à été ca:::-actérisée par 
une d-emande faible et d,es prix e.n 
baisse . Les expéditions dte l'inté
rieur n~e furent · pas très· grandes 
mais on a reçu, quand même, -plus 
de blé qu'il ne fallait. Seules les mi
noter·'EIS qui sont dépourvues · de 
stocks·,· se présente-rit achetv~urs de · ' 
petiteS: · quantités parfois même 
leur oonsominatlo~ journaliè"e- Cet-
te tactique dl·~ s approvisiennements 
au jour le jour a été inaugurée' de-

En- ce qui conc:s.rne les commer
.çants qui étaient toujours un élé
ment d'act~vité et è.e soutien du 
marché, on sait que la plupart 
d'entre eux se ba.sa.ient pour leurs 
opérations d'entreposag,.;~.- de blé, 
aux facilités qu'ils trouvaient au
près des établissements de crédit et 
plus _particulièrr·2 me nt c-hez la Ban
que de Cr.édit Agricole . Or, il est 
log·iquement impossible de trouver 
ces mêmes Ïacilit és en temps de 
guerre. Les avances que la Banque 
effectue sur le blé sont très géné
reuses et c'est l'essentiel. On a mis 
simplement un peu plus d 'ordre dans 
ces affaires. 

On a reçu pendant la quinzaine . 
43 511 ardebs dont 20.009 ardebs de 
blé Béhéhr i et 23.502 ardebs de blé 
Sa.idi· Les d~~rniers prix pratiqués 
pour les qualités moyennes de 22 
1/2 kirats furent les suivants: Hin-

Chez nous, la situation n'a pas 
subi de changements et l'on est 
toujours dans l'a_.ttente de la repriSJe 
des affaires- avec la Syrie et lé Li
ban, ce qui ne peut être plus qu'une 
qu~e .stion de jours , tous les arrange
ments ayant été conclus, concer
nant les· paiements et les expédi
tions. 

En, attendant il faudra se con
tenter de quelques affai1:1e-s avec les 
autres pays d'alenî.our et les résul
tats de cette .- quinzaine sont assez 
pauvres. Il ~~ st facile de s·~n aper
cevoir quand on constate que mal
gré l'absence de nouveaux arrivages 
et la modicité de notre stock, le 
prjx du sucre disponible 1en transit 
reste stationl.llaire à f 17 3/4 la ton
ne franco Bonded Port-Said. 

Inutile de dire qu'il ne peut ê-i:re 
quest ·on, pour le momtent, de nou
velleSJ affaires avec la source. 

~·······················································11··············--···················· 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

Sièqe So .cial au Caire: 
21, AVgNUE FOUAD ler.Imm. "LA GENEYOisg~·· 

B:P. 844 -Tél, 46025 

SOCIÉTÉ 
ÉGYP'riENNE 
DE CIM~atT 
P 0 R 'l' L t\. l'f IJ 
'I'OlJRAD 
&: SOCIÉTÉ 
DE CllUEN'I' 
PORTJ,.~ND 
UE HÉL01JAlV 

~ureaux à .. Alexandrie: 
10, RUE DE LA PO-STE 
B. P. 397-T éléph. 21579 

0/MEN'T PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "8 R 1 T 1 S H STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux ?pécifications du Gouvernement Egyptien. 

. ~~ S U P E R 0 R E T E _,, 
ciment à haute résistan-ce et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TE R 0 E ME N T ,, 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqu~ pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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Le marchhé du sucre . égyptien 
n'a offert rien de saillant. Les· prix 
sont les mêmes pour toutes les qua
lités. Le granu.lé-raffiné ·vaut P.T· 
4 l'ocque, le concassé P.T. 4, les 
pains P.T. 4 26/40 et les tablettes 
P.T .. ·4 20/40. 

RIZ 
Ù:':le grande accalmie a régné 

pendant toute la quinzaine dans 11e· 
marché du riz par suite de l'absen
ce d'intérêt de la part des- exporta
teur~ et de la . C·Onsommation. Des 
bateaux gfis•cs qui devaient venir 
charger .du blé et du riz onJt reçu 
1 'ordre de ne pas quitter les ports 
où ils se trouvent. Bref, la ques
tion :des exportations s1e1' complique 
de nouveau alors- que tr·o;s ou qua
tre semain~s seulement nous sépa
rent de la nouvelle récoitte•. Le pro
blème du riz va bientôt se présen
ter sous ·son double aspect, com
mer.cial et financier. Les difficultés 
ete fin1ancement inspirent plus de 
soucis et ne pourront être résolues 
que par une intervention de .l'Etat. 
Il est à craindre que les pr1x ne 
fléchissent ·Encore au .cas où les cul
tivateurs se heurteraient à un re 
tus , général de crédits· de- la. part 
des particuliers. La méthode la plus 
pratique semble êtr,e. celle déjà sui
vie· pour le blé et qui cons:ste à ac
corder des crédits à la Banque de 
Crédit Agricole et à .celle-ct à lte s 
redistribuer aux cultivateurs. 

UTII commencement de faiblesse a 
déjà été constaté cette quinzaine. et 
coüta la perte de P.T. 2 - 3 p_ar sac 
sur les riz -Mamsouh et Cargo. Ces 
qualités valent actuellement P.T. 88 
et P.T. 86 le sac -de 100 kilos. I.;e 
glacé, complètement néglige, vaut 
nominalement ..... P.T. 103 le sac. / 
Quant au riz non décortiqué son 
prix recule de quelques piastres à 
P.T. 560 environ la dariba franco 
Al·exandrie. On ne connaît pas en
core d'affaires traitées en riz de la. 
nouvelle récolte .. 

SACS VIDES 
. Dans sa dernière réunion, le Co

mité du ravitaillement a haussé qe 
P.T· 1 08/40 par sac le prix d·: s 
sacs à coton lbs-. 3 qu'il a. porté à 
P.T. 11 08/40 le sa.c rendu franco 
Bonded Port-'l'ewfick, douane payée. 
Il a inclus, d'autre part , dans la · 
liste des qualités tarifées les sa,cs 
à grai.nes lbs. 3 1/4 dont il a fixé 
le prix à ·P.T. 9 le sac. I.;e.s sa6s à 
graines lbs. 5 ont été laissés aux 
mêmes prix, tandi-s que les p r ix de 
toutes les autres qualités ont été 
la,issés libres. 

Les 'sacs à coton furent la seule 
qualité J:'letcherchée pendant la quin
zain€ qui vient de finir et il est à 
prévoir que cet article sera désor 
mais 1 'obj~t d'une très bonne de
mande. 

Notre maœhé 1e•st toujours privé 
de cotations et d'offres de la. sour
ce. Nous nous limitons par consé
quent à · noter les prix de la mar
chandise prompte qui sont les sui
vants : 

Sacs à riz lbs. 2 l / 4 82/ - 5.1~/40 

Sacs à sucre lbs. 2 1/2 105/ - 5 
35/ 40. 

Sacs à graines lbs. 3 l/4 146/ - 9. 
Sacs à graines lbs. 5 160/- P.T. 

10 28/ 40. 
Sacs à graines lbs. 5 (angus) 

170/ - P.T. 11. 

HessiJa;n Clo-th 

10 oz. 2.ooo yds. 
7 1/2 OZ. 2. 000 ydS· 

P .T. 
P.T. 

4.700 
3.650 

Le stock de sacs dans les Bo.n.;. 
ded de Port-Said ·est de 1.645 bal
les c.ontt e 1.852 balles de la quin
zaine dernière. 

SOCIETE ANONYME 
DES EAUX DU CAIRE 

AVIS 

· Un acompte à valoir sur le cou
pon du 1er Avril 1941 des Actions 
de Jouissance 1et Parts de Fonda
teur sera pa,yé à partir du 15 
Aoüt 1940. 

Cet a compte est fixé à: 
P.'l'· 30 (moins impôts) par Ac

t ion, de Jouissance. 
P.T. 200 (moins impôts) par 

Part de Fondateur. 

P.T. 20 (moins impôts) par Di
xième de Pa·rt de Fondateur. 

Le paiement en sera effectué aux 
particuliers moyennant présentation 
de leurs titres pour l'estampillage 
du coupon précité sans le détacher 
du titre et ce au . Caire au siège de
la Soc'iété et à Alexandrie au Cré
dit Lyonnais. 

De,s dispositions spéciales seronrt: 
p~is-es pour le paiemen1t aux Ban
que~s. 

NATIONAL BANK' OF EQYPT 
,---

DIVIDENDE' INTERIMAIRE 

MM. les actionnaires de la Na
tional Bank of Egypt sont informés 
que, par décision du - Conseil d'Ad
mi.nistra.t 'on et conformément aux 
dispositions de Farticle. 51 des Sta-

. tuts, un divid·ende iTIItérimaire de 
quatre pour Ct~ tnt, soit huit shil
lings par action, à valoir SUI\ les 
bénéfices de l 'exercice en cours, se
ra payé , sous déduction de l'Impôt 
sur le Revenu . conformément aux 
lois No. 14 de 1939 1ett No. 43 de 
1940, à partir du 2 septembre 1940 
.contre remise du coupon No. 68. 

E.n · Egypte - Au Siège de la 
Na.tional Bar.ik of Egypt au üa're 
et à .sa succursale d'Alexandrie. 

A Londr.2s - A l'agence de !a 
National Bank of Egypt, 6 . et 7, 
King William Street, E.C. 4. 

v~:~•• ~t •••••••••••••••aaaaaaaaaaaaaaaeaaaaaaaaaaaar.aa•••••••••••e,•••••••••••••••••••••••••••• 

NATIONAL .BANK OF EGYPT 
Constituée aux .termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursab~s au porteur et à vl:'e. 

Siège Social:- LE CAIRE. 
Régis.tre du Commerce No. l Le Catte. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.080 

Succursales en EGYPTE et au ~OUD·AN 
L E c A 1 R E ( 7 BUREAUX)' A L E x A N D R 1 E ' 

Abou-Tig (Sous-Agence d"Assiut), Assiut, Assuan, Benha, Beni
Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
·Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de Luxor), Esneh (Sous-Agence de Luxor)'. Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef), Fayoom, Heliopolis (Le Caire), 
Ismaïlia (Sous-Agence de IYort-Said), Kafr-el..Zayat (Sous-Agence 
de Tanta), ·Keneh, Luxor, Maghaga (Sous-Agence de Beni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehâlla-Kel>ir, 
Mellawi (Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sou.s-Agence 
de Zagazig), Minieh, Port-Said, Samalout (Sous-Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Medani. 
AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4. 
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-· - '-... .. . 
COTON 

E~.PO)q A TI ONS 
-

~.rr:•Y!i~es i · 
C:~n~in~nt Jnd~t.D 1 

STOOK 
~n2l~t~r~ 

.. - . apo 
Et!~!t~Unis TQirAL 

. ·' . - ·- .. ~ . . 

1 

.. , - -
: 

1 

: 
CaJtt~rs . Ball~s- Ca"tJlrs . .Ball~s ~~tars Ball~s Cantars Balles Cantars Balles Cantars Cantars 

.. 
1 
eue seml.ne •• . 5.c)82: &.:!50'1 - - - ~ .. 077 30.066 - - 1.077 30.066 1.33,4 .. 7:>~ ~ 
êmes.ém . 19~9 i~:~~~ ~ 38.:'\23 1.9.30 ' 14.349• 1.'707 12.630 955 7.027 JJ.Si2 72 .. 5~9 :Z4~.J92' 

• •• t9!IB 14.308 3 •. 175 23 .. 499 <i.9-i7 - - 5. 789 42.754 
ep.1er.~.ep . l940 •l) ,. èiJie ~po.~e 1939. 

1.&~1 3.31):\J 
LS.4l'o· I.H3 
~~ , !)0~ ' 

- - -
8.6~.1 tS~ 3.648 

6691 .t.~t5.~2û f 
2.976. 21.957 - - 2.9i.6 21.957 -

7:l2 5.382 - - 2.401 17 .69i -
• . :• . 19~~- 1.945 H.308 3.175 23. ,4~9 .. 

6~9 4.947 . - - :a .;$? 42.754 --
V ~~rnpras stock s au .t~r Septembre 1~40 Crs. 1.353.ii25• âu ;1.~r Sept. 1939 Crs . 743.4iô tau t~r Sept . . 1938 Crs. 1.525.836 
Consummattort ~ l'lnt~rieur du pays du ter Septembre ·1939 au 3.1 Août 1940 Cantars 380.5o7 (3), 

(E~gortat1.Ûns pa~ d'~utres ports au 31 Août 1940 cantars 1.1-32. 
'Ex·p~qltions éch~~tfU~ns · ())oua~~) dl,l ,1er Septembre f9W' au 31 Août 1940 cantars 738. 

1

.. . . GRAINES DE COTO·N TO·URTEAU~ . .JiUILEdHIIIIES 

~====~~====================?--- ======~- ~-===========ll================ll==· =·=·=to=ro="== 
EXPORTATIONS 

Cette semame . . . 
M!~me sem . 1!)39 .. 

" 1) 1938 .. 
Oep. ter .Sept. 1940 
Mt:me époque 1830 

)) Il 1938. 

A rra v ages 

Ardebs 
1.9-iO' 
5. 513 

30.200 
435 

~.55G 
30.200 

Angleterre Continent Divers 
STOCK 

- --- ----1----- ----
Ardebs 

31.238 
52.651 
18.076 
1:;' .9281 50.';:!01 -
'18.076 

Ardebs Ardebs 

1 

Ardebs 
31.239 
52.6:)1 

17.929 
' 50.'2(}1 

18.076 

Ardebs 

427.710 § 
174.696 .. 

ô3.~69 tl 

Arrivages Export. Export 

----1----11----
Tonnes 

52 

521 

Tonnes 
757 

1.8:57 1 
'Z.035 

7571' 
1 .ffl5 
2.035 

Tonnes 

120 
302 

120 
302 

Y compris Stock§ au 1er Septembre 1940.-Ard. 445.204 • au 1e• Septembre 1939-Ard. 220.341 tau 1er ~ept. 193~. A rd 4'1. 745 
Exportations par d'autres ports au 31 Août 1940 ardebs 1.432 . 
Consommation locale du ter Septembre 1939 au 31 Août 1940 Ard.1.138 . 47 J. 

----
Arrivages ra EXPORTATIONS 

Arrlvagesf Jfgle;el'.:_~] Continent . TOTAL 
SfOCK Expoi·t. 

Saï di Béhera 

Ardebs Ardeb Ardebs 1 Ardebs A~debs Ardebs Ardebs A rd :lbs 

Cette semame .... . .•..•••••• 1 763 1: 416 
1 

33.805 649 
MArne ~emaine 19:~9 ..•.•.•..• 1 589 521 27.~22 70 
A partir du 1er Avril 1940 .... . 1 28.339 4.109 

\ 
1.168 1.168 t2.074 1 825 

'dème époque ·1939 . • ..••••.• : 23.~68 2.583 :l80 435 7·15 8 .486 2.391 

Stock~ au 1er Avril 1940 Ara . 2.525 · Ard. 1.705 

Stocks au ter Avril t93~ Ara . 1 .486 JrO. 1.905 

BLÉS fl LENTILLES 1 MAl:S !1 OIGN~NS 
A ri'ivages j1 1 

. . E · J Arriv. Export. Arriv. Export. J Arrivages Export. 
S:üdi Behera 1 xport. 1

1 

· 

Ardebs Ardebs . Ardebs

4
fi Ard~ A1·deb~ Ardebs Ardeb~ : ~rs. ~~;~ Crs.1080k. 

Cette se!Ilame . .. . .. . . . .. .. • · 21.393 ï .350 

1

. - i 429 624 : 1 828 361 
Même semaine 1939. . ....... 16.16ï 9 .034 - 1 401 _::>23 2 489 
A partir du 1er Avril19<t(l .... 50!:s. 753 1 ~;)2.484 . 110.242 ·:

1 
5~ .910 36.906 135.579 62 ~ 389 1 686.476 552.936 

Mè nw é poque 19:19.. . .. ..... 373.031 1 191.939 1 
- ' v. 716 144 33 .64~ >35 .1 1.260.461 1.155._916 

Stoc t:s au ter Avril1 ~40 .-\rd. 14.667 Ard. ~~6 au 1er IJéc. 19:{9 Ara . - au 1er Mars 1940 Crs. -
Stoeks au 1er Avril 1939 Ard. 16.25b Ard . 816 au 1er Déc. 1938 .-\rd. - au 1er Mars 1939 Crs. 

N. B. L'ann ee pour les Blés et les Lentilles commence.le 1er Avril , pour les Maïs le 1er Déc., po.ur les Oignons le 1er Mars. 
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PARLEZ et LISEZ l'ARABE 
facilement grâce ' a 
Dans le but d'augmenter la diffusion de 
la langue arabe parmi les colonies étran
gères d'Egypte, de hautes personnalités 
égyptiennes ont bien voulu nous exprimer 
leur appréciation pour la méthode 
Linguaphone · 
Voici le témoignage de S.E Isma'i l Sedky 
Pacha, ancien président du Conseil , 
président de la Fédération des Industries 
égyptiennes: 

S.E. lsmaïl Sedky Pecha 
·•J'avais souvent entendu parler de la Méthode 
Linguaphone pour l'enseignement des langues 
vivantes au moven du gramophone et j'avais 
eu l'écho de pl11sieurs appréciations élogieuses . 
portées SU{ ses créateurs, lorsque l'occasion 
me fut offerte de l'essayer personnellement". 
"J'ai constaté alors que l'expérience confirme 
ces appréciations et (ai compris quels résultats 
étendus peuvent obtenir, par cette Méthode, 
les élèves qui désirent apprendre les langues 
étrangères". 
(traduction) ISMAIL SEDKY. 

Nous serions heureux de vous faire. 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos bureaux 

27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si vous ne pouvez pas faire le dépla
cement, demandez· nous notre bro
chure explicative qui contient tous les 
détails sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la recevoir, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le cou
pon ci -contre 

Confortablement installé devant votre phonographe, 
vous entendez des mots. des phrases qui, au bout 
de peu de temps, vous deviendront familiers et 
que vous rép'élerez correctement, les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pour la per
fection de feur diction. 
La lecture du texte en arabe vous est rendue aisée 
par les explications aussi claires que précises qui 
vous sont données de l'alphabet arabe dans un 
livret spécialement conçu pour cela. 

D'AUTRES L'ONT ESSAYÉ 
AVEC SUCCÈS 

Vo.us serez étonné de constater au bout de peu de 
temps avec quelle aisance vous pourrez causer et 
lire cette langue dont la connaissance est devenue 
indispensable à tous les habitants de l'Egypte. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci-desssous: 

Nom: ..... ... ...... ·---···-·· -·· ··· ...................................... -.. -........ -.................... -... ·-
Rue: ... ··-··---··-·- ···-....................................... _ ......... -................................. ............... _ 

Ville· : ... ___ .......................................................................... _ ................ .......... _ ...... . 

lA BOURSE EGYPTIENNE a pris sous ses auspices l'enseignement de la langue arabe 
aux Ezu opée11 s {>ar la Méthode Linguaphune., dans le but de favoriser une plus étroite 
.collaboration des deux éléments du pays. 


	La Revue d'Egypte Economique et Financière, 14e année, n° 420-421, 31 août-7 septembre 1940



